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DISCOURS
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LHONORABLE R. J. CARTWRIGHT.

La Chambre s'étant formée en Comité sur les voies et

moyens, M. Scatcherd au fauteuil,

M. CARTWRiaHT se lève et dit :

M. le Président,— Avant de procéder à la discassion des
détails du budget, je désire dire un mot ou deux de la posi-
tion dans laquelle le gouvernement se trouve placé.
Nous avons, M. le Président, non-seulement un nouveau

gouvernement rencontrant une nouvelle Chambre, mais aussi,
ce qui est bien connu, une grande partie de ce gouvernement
est composée d'hommes qui, comme moi, n'ont eu aucune
expérience officielle particulière ; et nous avons, dès le début
de notre carrière, à lutter avec des difficultés qui ne sont pas
de peu d'importance, et je me permettrai de dire que les
difficultés financières ne sont point les moins embarrassantes
d'entre elles. (Ecoutez ! écoutez !)

Voici, M. le Président, ce qu'il y a de particulier dans la
position du gou\ernement. Comme chacun le sait, la poli-
tique de nos prédécesseurs, particulièrement sur les questions
financières, a été une politique à laquelle chaque membre de
ce gouvernement, sans exception, aussi loin que ma mémoire
peut me servir, a été opposé d'une manière résolue et déter-
minée. (Ecoutez î). En un mot, voici quelle est, pour parler
d'une manière générale, la position que nous occupons.
Nous avons à notre disposition des ressources amplement
suffisantes pour faire face aux besoins ordinaires et légitimes
auxquels elles sont destinées à pourvoir; mais, d'un autre
côté, il se trouve que nous avons été engagés dans une
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grande série de projets qui, peu irr porte qu'ils aieut été bien;

ou mal conçus, sont, dans tons les cas, de nature à absorber

une grande partie des ressources de ce pays. (Ecoutez!

écoutez !)
, M I

Le gouvernement est prêta assumer la responsabilité la

plus étendue quant à ses propres actes ; mais il n'est pas dis-

posé à assumer la responsabilité de ceux de ses prédéces-

seurs, pas plus que ceux qui le soutiennent ne voudraient le

faire. Ils ont énergiquement protesté dès le commencement
contre ces actes aux conséquences desquels il faut aujour-

d'hui pourvoir. Quant aux mesures que nous pourrons pré-

senter dans le but de réparer ces fautes antérieures (si faute

il y a eu), nous en sommes sans doute responsables. Mais je

le répète, quant aux actes qui sont cause de ces mesures

elles-mêmes et quant aux résultats de ces actes dont la

Chambre est pour la première fois appelée à prendre une

entière connaissance, nous dégageons notre responsabilité.

(Ecoutez ! écoutez !).

Toutefois, je ne désire pas faire entendre par là que le

gouvernement, tout en dégageant sa responsabilité morale

quant aux résultats de ces actes, prétende n'être pas tenu de

remplir les engagements contractés par ses prédécesseurs.

Non, M. le Président, nous désirons respecter les garanties

qu'ils ont données, mais sauf une réserve toujours : c'est que

nous n'entendons pas faire des promesses qu'il nous sera im-

pMsible d'accomplir. Nous ferons tout ce qu'il nous sera pos-

sible de faire, tout en ayant soin de ne pas mettre en dang§r

l'avenir de la Puissance entière. Nous nous contenterons

sur ce point d'aller aussi loin que nos finances nous le per-

mettront, mais pas au-delà. (Ecoutez ! écoutez !)

TJn mot encore. Cette Chambre sait que seulement quatre

ou cinq mois se sont écoTilés depuis l'entrée en office de ce

gouvernement. Je puis ajouter que de ces quatre ou cinq

mois, deux seulement ont été employés à préparer les me-

sures dont nous nous trouvions chargés. Cela est dû aux

deux élections que la plupart d'entre nous ont dû subir.

Aussi il ne me sera guère possible d'entrer dans tous les

détails comme j'aurais pu le faire, j'en suis sûr, si j'avais eu

quelques semaines de plus à ma disposition. Qu'on veuille

bien remarquer que les circonstances dans lesquelles nous

nous trouvons, m\bligent aujourd'hui à faire sur la situation

de ce pays un exiuuen rétrospectif plus minutieux que nous

n'avons l'habitude de le faire. Il nous faut bien nous rendre

compta, et c'est aussi le devoir du public de le faire, non-
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setilemeht de la présente position financière de ce pays, mais
aussi de nos veasources actuelles, des engagements que nous
avons contractés, et examiner comment nous pouvons le

mieux et le plus facilement y faire honneur. J'avoue que
nous rencontrerons sur notre chemin des difficultés considé-
rables. Nul doute que les statistiques du Canada, qu'importe
quelle en soit la cause, ne sont pas aussi complètes qu'on
pourrait le désirer. Il y a beaucoup de choses que nous de-
vrions connaître et sur lesquelles ces statistiques sont silen-
cieuses. Aussi, dans les calculs que Je hasarde maintenant et
à l'appui desquels je n'ai pas de st: tistiques officielles, je dé-
sire qu'on considère comme approximatifs seulement les
chiffres que je donne, bien que ie puisse dire que je les pense
à peu près exacts dans l'ensemble.
Je ne puis pas. sans doute, prétendre entrer dans les détails

les plus minutieux ; mais il y a certains faits bien connus et
bien établis qui suffiront pour arriver à des conclusions passa-
blement exactes, quant à nos ressoiirces générales et à la

nature, sinon à toute l'étendue des divers engagements
auxquels nous aurons à faire face.

Maintenant, M. le Président, je vais d'abord passer en
revue l'état linancier du pays durant l'année expirée le 30
juin dernier. Pour la commodité du comité, j'ai fait préparer
un état des recettes et dépenses annuelles, depuis fiflaugu-
ration de la Confédération. Je dois dire que les recettes e.t

dépenses de l'Ile du Prince-Edouard ne sont pas comprises
dans cet état, à l'exception de la somme de |100,000 qui a été
mise dans les estimés supplémentaires, afin de défrayer ce
qu'on appelle le coût de l'organisation. Je n'entends pas re-
tarder le comité bien longtemps au sujet de l'année 1872 - 73.
Il y a dans le moment peu de commentaires à faire sur celle-
ci, si ce n'est ceci : —je crains que d'ici à quoique temps on
ne considère 1872-73 comme la dernier année d'abon-
dance j'allais dire d'abondance impré^, :mte. En effet,
si le comité regarde à l'état comparatif des recettes et des dé-
penses, il y verra ceci : pendant que les recettes pour 1872 - 73
étaient de $20,813,469, les dépenses pour la même année se
montaient à 119,174,647, laissant un surplus net de quelque
chose comme au-delà de 11,600,000. Il faut admettre que
c'est là un résultat très satisfaisant pour les opérations de
cette année. De plus, bien que l'augmentation apparente des
recettes de 1872- 78 n'excède pas beaucoup celle de 1871 - 72,
il est de notre devoir de constater que, vu la réduction des
droits «ur ie thé, raugmenlaiiou réelle était plus élevée que
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l'auffinentation apparente et que le pays progressait encore

isolement à cette ép^oque, te ait.ii y avait deux

choses qui, raiBOiinablement, auraient du attirer 1 attention

Xlly/on ne l'a fait. Si les honorables membres veulent

Fet^r le^ veux au bas de la colonne des dépenses, ils verront

C\ va lu un accroissement énorme dans les dépenses pour

?a perception des revenus provenant des travaux publics,

ttndl que les recettes, comme ils le verront par l'au re co-

l^ne, ïont pas été, à beaucoup près, si grandes relative-

ment Ils verront aussi que les travaux publics que 1 on doit

Siputei au revenu, ont presoue doublé, si nous les compa-

r?ns avec 1871-72 II y a plus. l'auRmentation proportion-

nTe de nos dépenses a été plus granle que ce le du revenu,

m 'me en tenant compte de la perte des droits sur e the a

Sauelle i'ai fait allusion. Néanmoins, jusqu'au 30 juin 1873.

nous avons toujours continué à avoir un surplus, meis après

SX date la politique financière de l'ex-gouveraement corn-

"|?î:comtrveTfetefrcoup-d'œil sur^es estimés pour

1873-74 qui, on se le rappellera, furent préparés sans tenu

compte d^e l'Ile du Prince Edouard, il verra que l'excédant

de^'année précédente s'est changé en un déficit dWdelà de

i846 000 Et, en remontant plus haut, jusqua 1869-70. on

îemàrquera que pendant ces quatre années, bien qu'une

énS augmentation des revenus ait eu lieu- augmenta-

îiSn beaucoup plus considérable en réalité qu'elle n apparaît

être dans l'exposé de mon prédécesseur, comme je,le ferw

voir -on verra, dis-je, que les dépenses ont continue daug-

îae iter noi-seulement 1ns une proportion égale, mais que

îaprès les estimés même de mon prédécesseur il lalla.it

faire fLie à un déficit considérable. En d'autres termes, le

Tésultrdek politique financière que l'ex-gouvernement a

inaueurée en 1869-70 et qu'il a continuée depuis, a été,

d\Xses propres chifi-res- car ce ne sont p^ les miens ;

ils ont été faits par mon prédécesseur - de changer, dans

l'espace de quatre années, un surplus de quatre millions de

pSes enun déficit de près d'un million. Ceci, je vais le

Entrer est un exposé beaucoup plus favorable pour eux

quTces messieurs n'avaient droit de l'espérer, sans compter

Sue tout cela se passait en face d'un revenu qui augmentait

Sstamment. (Ecoutez! écoutez!). Je ne sache pas avoir

îamais vu dans le cours de mes études -qui ne sont peut-

Lro T.as ^mn vastes, il est vrai,- le ne connais, dis-je. aucun

exemple d'un gouvernement qui, ayant eu une pareille veiue
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do prospérité, ait réussi, en quatre aimées, à convertir un
surplus de quatre millions en un déficit d'un million ; et

cela en face d'un revenu progressant. (Ecoutez ! écoutez !)

Je dois ajouter, en outre, que cette augmentation comportait

beaucoup plus, à vrai dire, que le comité ne peut le supposer

d'après les chiffres seuls.

En rél'éraut aux dépenses pour l'année 1869 - 70, on remar-

quera que, déduction faite do ce qui est re<;onnu comme
obligations permanentes — savoir, l'intérêt sur la dette avec

les charges qui en découlent, les subsides et les dé])en8es for-

mant partie do la perception du revenu— elles étaient un
peu au-dessous de quatre millions de piastres. Par consé-

quent, l'augmentation du revenu qui eut lieu en iHejSi- 70 et

1S70-71 représentait plus que le double des dépenses totales

d'alors pour les besoins ordinaires, et pves 4^^ double du

revenu net actuel. Bref, gri\ce à l'expansioti merveilleuse

qui survint dans le commerce, rex-gouvernepieûst eut lavan-

tage d'un bonus de cinq millions par année,- sans parler

d'autres augmentations ultérieures bien eoi^sidérables en-

core. Je désire ajouter à ceci, M. le. Président, qu'il a con-

tracté des engag3men,t8 qui, poussés: à: leur limite légale et

légitime, nous entraîneraient, à tout pnendre, dans une dette-

de deux cent millions de piastres. En un mot, ces messieurs,

outre qu'ils doublaient nos dépenses ordinaires >- sans parler

des charges permanentes — étaient en voie de tripler la dette

nationale du Canada. (Ecoutez ! écoutez;!) -M^is je dois dire

que ce qu'ont fait nos honorables prédécBBsefitrs, ils l'ont fait

avec précipitation. (Ecoutez ! écoutez ! et rires) Je me per-

mettrai d'ajouter qu'ils n'ont pas eu d'autres rivaux qu'eux-

mêmes, car jamais dans l'histoire du Canada— excepté lors-

qu'ils furent au pouvoir —jamais, disje, un résultat aussi

magnifique n'a été obtenu en si peu de temps, si ce n'est il

y a vingt ans, lorsque quelques-uns do ces honorables mes-

sieurs firent des opérations semblables. (Applaudissements)

Maintenant, M. le Président, il y a une consolation, et

autant que je nuis le voir, c'est la seule — c'est que l'excès^

de la folie esi .• rfois sa meilleure guérison. Il est plus avan-

tageux d'avoii à réparer ces erreurs énormes que celles-d'uu

caractère moins grave, car je suis convaincu que tout homme
raisonnable comprendra que, dans tous les cas, il nous est

moralement et physiquement impossible de remplir uu boa

nombre de ces engagements aux conditions auxqueiies ils

ont été stipulés. (Ecoutez ! écoutez !) Qu'on n'aille pas croire

que le condamne toutes les dépenses ou tous lea projets dan»

i ni
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leâqiiels l'ex-gouvernoment a engagé le pays. Non, loin de
là ; maifi je dis que dans plusieurs cas les dépenses ont été

excossives et exagérées sans nécessité. A la dernièrci ses-

sion, on a ajouté au-delà d'un demi-million de piastres aux
charges permanentes de ce pays, et cela, lorsque noua é fions

engagés dans l'une des entreprises les plus gigantesques

qu'aucun pays ait jamais entreprise en proportion de ses res-

sources. Je dÏH qu'on était blftmahle d'assun* r des charges
qui, pratiquement, entraînaieut la répudiation des obliga-

tions sacrées d'un traité. Mais, d'un autre côté, j'admets

qu'une grande partie do ces dépenses était inévitable, et que
même une grande partie d'entre elles était utile. No.s pré-

décesseurs sont blâmables non pas tant à cause de la nature

de la dépense elle-même que parce qu'ils l'ont entreprise

en même temps qu'ils imposaient au pays des obligations

que nous ne voyons pas le moyen d'acquitter. (Ecoutez !

écoutez !) Rappelons-nous qu'on augmentait ainsi presque
toutes nos charges permanentes à une époque où il était

connu que le projet de construire le chemin de fer du Paci-

fique par une compagnie avait échoué, et que partant, d'après

les termes mêmes du contrat, nous étions tenus de compléter
les travaux noas-mêmes. (Ecoutez ! écoutez !).

Qu'on me permette maintenant de dire brièvement quels

sont nos engagements. Nous avons encore sur les bras le

chemin de 1er Intercolonial pour lequel je vois que mon
honorable ami, le Ministre des Travaux Publics, estime qu'il

faudra en tout trois millions et demi de piastres. C'est, comme
on le sait, notre première obligation et elle doit passer avant

toute autre. En outre de celle-ci, nous avons entrepris la

tâche d'opérer de nombreuses améliorations dans nos canaux
et de faire d'autres travaux qui exigeront probablement une
somme de près de vingt-cinq millions de piastres en addi-

tion aux estimés de 1874-75. Cette estimation correspond

assez exactement à celle de M. Tilley, qui disait qu'il fau-

drait trente millionsKle piastres pour solder ces obligations.

Voilà des dettes sérieuses par elles-mêmes ; mais tandisque

j'y suis, je désire ajouter qu'une partie de ces canaux, quel-

qu'en soit le prix, peut fort bien être considérée comme une
première charge. En effet, autant que je puis me le rappeler,

il était parfaitement entendu lors de 1 avènement de la Con-
fédération, qu'une partie des dépenses à encourir pour ces

canaux le serait pour l'avantage de la Péninsule-Ouest. C'est

du moins, je crois, la manière dont ou l'entendait, comme
l'ont déclaré rkon, député de Kingston et M. Brown : et.

!! I



a moins quo je ne sois dans l'erreur, elles étaient compriscb
dans les résolutions de la Confcroace de Québec. Mais, q^uel-

qu.^ grandes que soient ces entreprises, elles deviennent msi-
unihantes, comparées au projet do construire un chemin de
l'or de trois mille milles de longueur à travers un pays—
dont une grande partie n'est qu'un désert— et dont nous
n>'' pouvons pas nous llattor d avoir exploré effectivement
pins de la dixième partie. Cependant , l'obligation légale est

([uo nous devons, dans sept ans, à partir de cette date, ter-

miner cette entreprise gigantesque.
Or, comme je l'ai dit, nul doute que la position dd gouver-

ii'ment sur ce point est d'une haut-^ gravité. D'après la loi

stricte, nous sommes tenus de conb ruiro un chemin de fer

(lo près de trois mille milles de longueur à travers un pays
presqu'entièrement inconnu et inexploré, et cela, dans l'es-

paoo de sept années ! S'il était possible ou s'il y avait la

laoindre apparence de possibilité de remplir cette grande
obligation dans ce laps de temps, je le déclare franchement,
nous devrions le faire coûte que coûte. Mais il est aussi de
mon devoir de dire que dans les circonstances où noii*^ nous
trouvons, il est radicalement impossible do terminei cette

ontreprise dans le temps et de la manière spécifiés. J'ai toute-
Ibis l'espoir que nous pourrons exécuter un projet qui sera
en grande partie la réalisation de ce que l'on désire. J'ad-

mets de plus, qu'il n'y a que des nécessités invincibles qui
puissent justiher le gouvernement de prendre une pareille

position. Mais, j'ajoute que si la Chambre considère la nature
du fardeau, il ne s'élèvera pas une seule voix discordante
pour prétendre qu'il est physiquement et moralement pos-
sible pour la Puissance du Canada de construire ce chemin
dans le temps spécifié, si on l'exigeait de nous. Pour se faire

uno idée juste de l'étendue et de la nature réelle du fardeau
que nous nous imposerions, qu'on se rappelle qu'on estime
au plus bas la construction du chemin de fer dn Pacifique à
quoique chose comme au-delà de cent millions de piastres;
et ce, à la condition d'accorder plus de temps pour le con-
struire. Je n'ai pas l'ombre d'un doute -que si nous étions
on état de faire le chemin dans le temps spécifié (si cela
t'ait possible) les dépenses augmenteraient énormément et

se monteraient, d'après une estimation* modérée, à cent cin-

quante ou deux cents millions de piastres. Quiconque des
bons, députés possède de l'expérience datts ces matières, sait

que le coût de construction d'un ouvrage de ce genre aug-
'.'aa "^-'jv s.\rx. "-'^ £V ^--'l XSAâïJLVa
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temps limité. On sait aussi qu'il est très difficile de faire un
pareil ouvrage dans un pays,— deux sections en particu-

lier,— dont une grande partie est un désert à peine culti-

vable. Si nous mettions sur nos épaules un tel fardeau, je

vous dirai simplement qu'en sept ans notre dette nationale,

en proportion de notre population, serait juste \\n tiers plus

grande que celle des Etats-Unis, à la suite de leur grande

guerre civile ; et, si nous considérons le taux de l'intérêt que

nous aurons à payer, elle serait un tiers plus élevée que

l'énorme dette nationale de l'Angleterre.

Eu d'autres termes, si nous prenons sur nous de réaliser

ce projet suivant la stricte lettre de la loi, le fardeau dont

nous vous demai rions de vous charger, correspondrait

probablement à u. , nouvelle dette de sept cents ou sept

cent cinquante millions sterling, imposée sur les habitants

de l'Angleterre, eu égard à la population et au taux de l'in-

térêt que nous aurions respectivement à payer, ce qui est

un point important à noter. (Ecoutez ! écoutez !) Dans le

cas où il plairait à la Chambre de décider que le chemin de

fer du Pacifique doit être terminé à l'époque spécifiée, il

faudrait aussi se préparer à tenir compte des sommes qu'il

nous faudra emprunter pour d'autres travaux publics et pour

racheter certaines parties de la dette publique. Or, d'après

une estimation modérée, il faudrait au-delà de $200,000,000

pour réaliser tous ces projet?. Il nous faudrait, en d'autres

termes, avoir recours an marché de Londres— le seul mar-

ché qui nous soit ouvert en pratique — pour emprunter

chaque année $30,000,000 pendant sept ans consécutifs. 11

y a peut-être dans cette Chambre des hommes qui croient

la chose possible ; si tel est le cas, j'envie la confiance qu'ils

ont dans i'a^-cnir de la Puissance. (Ecoutez ! écoutez ! et

rires)

Eh bien ! M. le Président, je prétends qu'un pro]et qui

nous impose de pareilles obligations, est ridicule et absurde.

Je ne dis rien du coût de l'entretien du chemin une fois

construit, mais avant que j'aie fini, les hons. députés verront

par eux-mêmes à combien s'élèverait cet item en tirant des

conclusions de l'expérience acquise dans l'opération de che-

mins de fer moins considérables dont nous sommes mainte-

nant les heureux possesseurs.

Je viens de parler de notre stricte obligation légale ;
je

désire maintenant dire quelques mots des circonetanceB dans

iesquelles ces obligations ont été coiitràctées, car Je croio

qu'elles suffiront par elles-mêmes à justifier la conduite du

i^
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eouvernement. Je dois rappeler aux anciens membres de la

Chambre les débats et les discussions qui eurent lieu lorsque

la Chambre prit sous considération 1 annexion de la Co-

lombie Anglaise. Ils se souviendront qii'il y avait dans a

Chambre un sentiment très-prononcé contre certains détails

du traite avec la Colombie, et que certaines dispositions

n'ont passé qu'avec une majorité minime, le plus souvent

moindre que le nombre des ministres qui occupaient des

S^-os en Chambre. Ce sentiment était tellement fort, qu il

iut°plus tard résolu qu'on entrerait dans les journaux de Ja

Chambre -ce qui lut lait elTecUvemeut- une resolution

par laquelle on déclarerait que, bien que nous souscrivions

A cette demande, c'était à la condition expresse que > che-

min serait construit dane certaine façon et quil nimpo-

serait pas un fardeau trop lourd sur os ressoiirces du pavs^

De phis, on m'a informé que les délègues de la Colomb e

Anglaise avaient consenti à cette résolution; mais le ne le

sais pas personnellement. Tout ce que je sais, c est que j ai

moi-même attiré l'attention de Sir G^eorges E Cartier, alors

ministre de la mi' ^ sur cette disposition f^{raor^maire et

lui ai demandé s'., .'avait communiquée a la Legislatuie de

la Colombie Anglaise. Il y avait alors un des délègues ass s

près du fauteuil -je ne sais pas exactement qui c ^t^it faais

e crois que c'était le gouverneur Trutch Sir Georges E.

Cartier répondit que la chose n'était pas nécessaire, vu que

les délégués étaient au fait de cette disposition et quiisy

souscrivaient. Aussi, sans dire que nous voulons ou que nous

pouvons reculer devant les conséquences de «os obligations

égales, ie prétends que, dans tous les cas, les habitant -de

a Colombie Anglaise ont été franchement avertis des inten-

tiens comme det prétentions de la Chambre lorsque ces obli-

gations ont été contractées. (Ecoutez !
écoutez !)

^J'arrive maintenant. M. le Président, a notre positic»

financière pour les années 1873 - 74. Comme je l'ai démontre

au comité l'estimé des recettes pour l'année dernière est de

$21 740,000 et celui des dépenses de $22,586,727 ce qui lai.se

un déficit de $846,727. Il y a un point qui se rattache à ceci,

sur lequel j'attire tout spécialement l'attention du comité,

parce qu'on ne trouvera rien à ce sujet dans les estimes ou

les exposés soumis à la Chambre. Je vois que les Repenses

actuelles probables pour l'année 1873-74
sV^^'LitLÎfon^

demandés par M. TiUey sont dépensés et si les oWiga^^^^
_„-:i ^ —„„Vr,iflo ar^ni mis«>s pn force, seront (cotnme 1 estime

JeV d'épenses aurait dû être), de quelque chose comme ua

II'
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peu plus de $24,000,000. Aux estimés de $22,586,000 faits
par M. Tilley, il laut ajouter $400,000 pour les dépenses de
l'Ile du Prince-Edouard, dépenses contre lesquelles il y a
des recettes pour lesquelles nous devons lui donner crédit
et dont je parlerai en temps et lieu. Outre cette somme, la
Chambre voudra bien se rappeler que le très-honorable dé-
puté qui siège vis-à-vis de moi, a'présenté un acte dans le
but de rendre plus efficace le maintien de la paix dans le
Nord-Ouest, et je dois dire que les dépenses nécessaires
pour arriver à ce but se monteront à pas moins de $200,000
auxquelles on n'a pas pourvu dans les estimés de l'année
dernière.

Il y a plus. Comme plusieurs d'entre nous en ont la triste
expérience, il y a eu une élection dans le cours de l'année
courante, qui a nécessité une dépense imprévue d'au moins
$200,000. (Ecoutez ! écoutez ! des banquettes de l'opposition)
Les honorables députés disent :

" Ecoutez ! écoutez !
" mais

quelle que soit leur opinion sur ce sujet, je suis disposé à
croire et, je p-^nse, avec la grande majorité de cette Chambre,
que cet argent a été bien dépensé (Applaudissements) C'est,
toutefois, un sujet sur lequel on peut différer d'opinion, et
je ne désire pas insister là-dessus. Comme je l'ai déjà dit,
cela va ajouter $200,000 à nos dépenses. En addition à cette

*o^?*®' J®.^'**^^8 <l^e, malgré l'énormité de la somme de
12,070,000 à laquelle ou estime les dépenses pour la percep-
tion des revenus des travaux publics, et en dépit des efforts
énergiques de mon honorable ami qui siège à côté de moi,
pour maintenir cette dépense dans ses limites, il faudra dé-
passer considérablement cet estimé. D'après les apparences
actuelles, je crains beaucoup que les dépenses effectives sur
cette branche des travaux publics, n'atteignent une somme
de pas moins de $2,400,000. Je voudrais pouvoir me flatter
que mon honorable ami et moi nous sommes trompés. Cela
donnerait environ $400,000 de plus que la somme demandée
1 année dernière, bien que, je le répète, je ne sois pas dans
une position qui me permette de parler sur ce sujet avec
exactitude. Il y a eu en outre une grande dépense addition-
nelle nécessitée par l'exploration des terres de la Puissance,
se montant à $100,000, dépense à laquelle on n'avait pas
pourvu l'année dernière. Le ministère des Postes rcquèrera
un montant additionnel de $75,000, quoiqu'il soit probable
que, ses recettes, en revanche, dépasseront considérablement
le revenu que nous en attendons. Ajoutons à cela plusieurs
petites dépensêtj qui se monteront à #166,000. La Chambre
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verra â ne que lostimé véritable pour 1873 - 74— à part les

élec;.] f dont nous sommes légitimement responsables—
aurai! u être de $24,100,000.

Quant aux recettes, j'ai préparé et soumis à la Chambre
un état montrant nos recettes pour l'année courante jusqu'à

son expiration. Je désire déclarer, M. le Président, relative-

ment à l'estimé de $21,740,000, qu'en somme il était exact.

Plusieurs dos items étaient un peu exagérés, et l'un d'eux,

qui est très important, a été beaucoup au-dessous de l'estimé

de Tan dernier fait par M. Tilley. On avait oinis de calculer

dans ces estimés les recettes de l'Ile Prince - Edouard.

Cependant, cela ne change pas matériellement la position de

nos affaires, car quelque soit l'avantage qu'on ait pu retirer

de l'annexion de cette province, cet avantage a été contreba-

lancé par les délicits sur d'autres points. M. Tilley estimait

à $12,500,000 les revenus des Douanes pour 1873-74. Or, le

montant total pour 1873 - 74 atteindra probablement le chiffre

de $13,000,000, et il y a dans l'état ci-dessus un excédant de

$200,000 sur l'époque correspondante de l'année dernière.

Mais, bien que l'on comprenne dans cet excédant les recettes

de l'Ile Prince Edouard, elles n'étaient pas comptées dans

l'estimé de M. Tilley. Je crains aussi de ne pas recevoir pro-

portionnellement tout-à-fait autant d'argent pendant la partie

de l'année qui reste à courir. En revanche, je n'ai aucun
doute, comme je l'ai dit, que le montant espéré, provenant
des Douanes, sera atteint et même dépassé, et que celui pro-

venant de l'accise dépassera aussi considérablement l'estimé.

Je suis heureux de pouvoir dire que le ministère des Postes,

bien c^tie dépensant plus que ses recettes, retirera, dans cette

oecasion, plus que les recettes espérées. Sur l'item des tra-

vaux publics, y compris les chemins de fer, les recettes se

monteront, il est probable, à près de $650,000 de moins que
celles qu'on espérait. Sur le total des recettes et dépenses
pour les travaux publics, il y a en tout unediff'érence de pas

moins d'un million de piastres entre ce qui a été estimé et

ce qui sera vraisemblablement dépensé ; c'est-à-dire, que
nos recettes sont de $600,000 moindres qu'on les avait pré-

vues, et nos dépenses plus élevées de $400,000. Nul doute

que les autres items se trouveront, à peu de chose près, si

exacts, qu'ils n'exigeront pas d'autres remarques pour le

moment.
Ainsi, comme je l'ai dit, M. le Président, l'estimé des

dépenses pour 1873-74 aurait dû être, suivant moi, de
5Fiifî,iv/v,uyy, ou ôû tous oas, ^âs moins ae ç««>,'jvvvvw,

V
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retranche les dépenses nécessitées par les élections. Je dé-

sire attirer l'attention de la Chambre sur ce point, car autre-

ment, on pourrait supposer que les estimés actuels ont des

proportions inusitées et extraordinaires. Vingt-et-un mil-

lions et trois-quarts est un revenu très-considérable pour
une population comme la nôtre, qui compte à peu i^rès

3,500,000 àme.s ; aussi, je suis sur qu'un grand nombre de
mes honoraldes amis seront surpris que Ton demande au

l^ays de dépenser autant d'argent. Ils seront sans doute
portés à croire qu'on ne devrait pas lui demander d'en dé-

penser phts. Malheureusement, quelque grand que soit le

revenu, il est contrebalancé par des dépenses permanentes
qui sont énormes. En pratique, le revenu net qui reste après

avoir opéré la réduction à laquelle j'ai fait allusion, est d'un

peu plus de $0,500,000, ou dans le plus $6,800,000, comme
je vais à l'instant même le démontrer à la Chambre. Si le

comité veut jeter un coup-d'œil sur l'estimé des dépenses
pour 1873-74, il A^erra que M. Tilley a demandé une somme
d'environ $6,300,000 pour rencontrer les intérêts de nos
dettes et le^ autres obligations contingentes. Outre cette

somme qui ne comprenait pas l'Ile du Prince Edouard qu'il

nous faut comprendre, on demandait environ quatre millions

pour le paiement de nos subsides, avec les nouveaux arran-

gements. Ensuite, sous le chef *' Charges sur le Revenu,"
j1 paraîtrait y avoir eu besoin de plus de quatre millions et

demi. En d'autres termes, on devait déduire pas moins de
quinze millions sur vingt-un millions et trois-quarts pour
avoir le revenu net actuel de la Puissance.

Sans doute, M. le Président, le pays est parfaitement justi-

liable de demander au gouvernement s'il est nécessaire pour
nous de dépenser même ces six millions et trois-quarts. Mais
la réponse à cette question est bien différente, suivant qu'on
tient compta du revenu réel et non pas du revenu apparent.
Je me suis efforcé de faire un état aussi détaillé et aussi

exact que possible de ce que devraient être nos dépenses,
s'il était encore en notre pouvoir de recommencer à neuf
et de remettre les choses sur le pied que nous voudrions.
Je regrette d'avoir à dire que, malgré mes calculs, je ne

puis guère arriver à beaucoup moins de $7,000,000 comme
mmimum de l'estimé, sans compter certains e;ngagement6
que nous avons contractés et qui nous mettront dans l'im-

possibilité pour le présent, de réduire nos dépenses à cette

somme. Ces dépenses comprennent les items suivants : Le
premier— je me sers pour plus de facilité d'un chittre rond—
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est de $600,000 pour les tins législatives. Près des deux tiers

de cette somme servent à payer l'indemnité et e mileage

des membres de cotte honorable Chambre et du Sénat. Je ne

sais pas s'il me serait possible de suggérer une réduction a

^psuiet (Ecoutez! écoutez!) La solution de la question ap-

partient plutôt à la Chambre qu'à moi ; et, dans les circon-

stances si l'on tient compte des grandes dépenses nécessaires

Dour les impressions et autres besoins, on se convaincra, je

crois au'il n'est pas beaucoup facile de porter cet estimé a

une 'somme moindre. Je crains aussi de ne pouvoir pas

mettre moins de $900.000 sous le chef ^aouvernement

rivil " ce oui comprend le salaire de Son Excellence et les

Maires deriieuTeLnt-aouverneurs. Au-delà de $200,000

sont employées à payer le salaire du G;ouverneur-(>eneral

et autres dépenses de la même espèce : la balance est appli-

Quée aux diverses exigences du service civil. Il est possible

aue nous paissions faire quelqu'éparcne sur ce point, mais

le n'ose vas promettre à mes honorables amis d opérer une

îrrande réduction. J'ai mis la somme qui, avec notre sys-

tème actuel, est probablement le minimum que nous pou-

vons dépenser sous ce chef. La Puissance prend un deve-

loppemeixt énorme qui entraîne une augmentation de nos

dépenses entièrement disproportionnée avec 1 augmentation

de nos revenus. On pourrait peut-être se demander si, lors

de la Confédération, nous n'aurions pas pu inaugurer notre

ffouvernement sur un pied moins dispendieux que celui sur

lequel il est actuellement. Mais nous sommes obliges de

prendre le système tel que nous le trouvons, et avec un pays

aussi vaste, qui s'étend de l'Atlantiaue au Pacifique, je doute

aue l'on puisse faire de grandes réductions sur ce chapitre.

Cependant, il est peut-être possible de faire quelque chose

qui puisse nous permettre d'économiser de 1 argent; et, il est

de notre devoir d'examiner soigneusement cette question,

afin de voir s'il y a moyen de faire quelc[u'économie.

Quant à l'item de la Justice, y compris les Pénitenciers et

la PoUce de la Puissance, il est probable qu il faudra une pa-

reille somme de $900,000. La plus grande parUe de ce men-

tant est fixée par un statut. Bien qu'il soit possible que les

pénitenciers soient administrés de telie sorte qu ils puissent

nous rapporter une plus grande somme quilsne 1 ont tait

iusqu'auiourd'hui, si nous considérons que nous devons en-

tretenir des pénitenciers à la Colombie Anglaise et a Mani-

toba. et qu'il nous a fallu en établir un nouveau dans la

Province "de Québec, il est ù ciâiudïe que les ucoaoûiigs
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soîeit peu considérableB. Je crains que les économies que
ii«U8 >30urrion8 réaliser ne soient absorbées par la construc-
tion à nouveaux pénitenciers à laquelle nous sommes tenus
par un ) convention. Les estimés de 1873 - 74 et les nôtres
propres exigent au mo'us $900,000 pour la marine et les
pêcheries, y compris les subsides océaniques et ainsi de suite.
La plus grande partie de ceci est absolument nécessaire II
peut se faire qu'une partie de ces subsides puisse être
réduite plus tard, mais une grande partie étant pour faire
face à des engagements contractés par des traités, je regrette
d avoir à dire qu'il n'y a pas beaucoup de réduction ù faire
sur ce point. Ces déboursés sont généralement divisés en
deux classes : —les subsides de toutes sortes qui .se montent
a $300,000 ou $400,000, et la somme généralement demandée
pour les dépenses des phares qui est quelque chose comme
$500,000, dont la plus grande partie est employée pour l'en-
tretien des phares déjà établis par toute h> Puissance. L'item

lî^'iJ^fiPL^i-"*"^*^ ®î f"^'
W^e^ .i®,.f^^s""e atrilov l'attention

les

au
. que la l'ulssance doit

avoir une espèce de lorce militaire à sa disposition, surtout
lorsque l'on considère l'immense territoire du Nord-Ouest
qu'elle renferme. Il peut se faire qu'il soit possible de réduire
1 autre partie de l'organisation militaire, mais pour ma part
je ne voudrais pas y consentir, bien que j'admette qiVil y ait
possibilité d'opérer de grandes améliorations dans l'adminis-
tration de ce département. 11 faudrait, toutefois, une o-rande
pression pour me faire consentir à conseiller l'abolition com-
plète du système actuel de défense nationale. Il se résume
pour beaucoup dans une question d'honneur 'lational

; et
yo'là pourquoi nous sommes tenus envers le gouvernement
impérial de dépenser annuellement une grande partie de
cette somme pour cet objet.

L'item suivant est d'une très-grande importance : je veux
parler des divers travaux publics imputables au revenu.

Cette somme a grossi d'année en année à un montant
énorme.
M. Tilley a demandé $2,450,000 pour l'année courante

;mais que mon honorable ami le ministre des Travaux Publics
ait été obligé de dépenser toute cette somme pour remplir
les engagements de son prédécesseur, ou qu'il ne l'ait pas
fait, c'est ce que je ne puis dire.
Je suppose que, comme d'habitude, quelques-uns des esti-
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mes seront au-dessous de la dépense réelle, et d'autres pro»
bablement au-dossas.

J'ai çorté à 11,600.000 la somme qui sera probablement
nécessaire chaque année d'ici à ce que nos engagements pré-
sents soient terminés, et c'est un point sur lequel je désire
attirer spécialement l'attention de la Chambre.
J'estime qu'une somme d'à peu près un demi-million sera

nécessaire pour l'émigration et divers autres petiis services
ordinairement chargés à ce département. En partie à cause
d'un arrangement fait par le dernier gouvernement, nous
avons mis de côté une somme de pas moins de 150^,000 à cet
efiet. Si, M. le Président, cette somme est bien employée, il

est probable que ce sera un placement aussi avantageux que
possible, mais nous sommes tonus de voir à ce que le pays
retire quelqu'avantage du placement d'une somme aussi con-
sidérable.

Nous aurons besoin pour les subsides des sauvages et
pour dépenses contingei tes dans le Nord-Ouest (je mets les
choses au plus bas), d^une somme d'au moins $500,000. C'est
une somme considérable ; mais si l'on considère la nécessité
de maintenir la paix dans ce pays, et si l'on se rappelle que
j'y inclus aussi des dépenses pour la police à cheval, je ne
vois pas comment elle pourrait être réduite.

Il ne nous reste presque plus rien du total des $7,000,000
pour les divers autres services (1).

Je suis entré dans ces détails surtout afin d'attirer l'at-

teniion de la Chambre sur l'énormité de la dépense sous le
titre de " charges permanentes " sur notre revenu — revenu
q^ui, bien que nominalement considérable, eet peu de chose,
si l'on considère l'étendue de la Puissance et l'importance
des services publics auxquels nous avons à pourvoir.
Ce gros revenu apparent a toutefois ce désavantage, que

les honorablas députés, y compris nous-mêmes, sachant que

(1) Le minimum de l'estimé, quand les ongagements actuels seront terminés,
sera donc de sept millionfB, comme suit :

Législation $ 600,000
Gouvernement Civil 900,000
Justice 900,000
Marine 900,000
Milice 1,050,000
Travaux Publics.. 1,050,000
Emigration, etc., etc 500,000
Sauvages, Nord-Ouest 500,000
Divers (estimé tout-i-fait insuffisant) 1 50,000

Total.......... $7,000,000

I ff,
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nous avons un revenu nominal (1) de près de vingt-deux

millions, se sont imaginés que nous pourrions laire de

grandes économies.
Considérons ce point en détail. 8ar des items tels (jue les

subsides et les intérêts 6ur la dette publique, il est impos-

sible de faire aucune économie. Il est possible que sur les

charges pour la perception du revenu, nous puissions faire

plus tard quelqu'économie considérable ; mais pour le mo-

ment, nous nous trouvons en face des suites de la politique

inaugurée par nos prédécesseurs, politique que nous sommes

obligés de suivre; du moins pendant quelque temps, en nous

efforçant de remplir les engagements qu'ils ont contractés.

Il est possible aussi que les honorables messieurs en voyant

le développement énorme et constant de notre commercci

de nos importations et de nos revenus, depuis la Confédéra-

tion jusqu'aujourd'hui, puissent croire qu'après tout nous

n'avons qu'à attendre quelque temps, et que l'étendue natu-

relle de nos ressources nous fournira les moyens de remé-

dier à ces difficultés, en nous mettant dans la même position

où nous étions il y a quelques années. En vérité, je serais

fort heureux si la chose arrivait ainsi, mais je doute beau-

coup, en considérant la position générale du pays, que 1 on

puisse compter avec certitude, d'ici à un certain temps, sur

un grand progrès en ce sons. Rappelons-nous que, pour le

moment, l'agriculture dans ce pays, sans être sérieusement

embarrassée, n'est pas dans un état aussi florissant qu elle

l'était il y a quelques années.

Quant au commerce de bois, une de nos industries les plus

importantes, et dont l'exportation excédait même celle de

l'agriculture, il est connu de tous qu'il est en ce moment, en

grande partie, dans un état très-précaire. De plus, nos prin-

cipaux acheteurs pour cet article en particulier —je veux

parler du peuple américain— traversent en ce moment une

crise financière très-sérieuse. Je suis informé par des kommes
enga"-és dans l'industrie, que leurs compétiteurs américains

sont'àans un tel état de gêne, qu'ils sont forcés de vendre

ici une grande partie de leurs produits au-dessous du prix

coûtant.

(1) J'ai stiivi la pratique ordinaire qui consiste à inclure les dépenses du

ministère des Postes et les charges pour l'entretien de nos Travaux Public» soufl

le chapitre de Perception du Revenu. On voudra bien remarquer qu'il n'y a

que les Douanes, l'Accise et autres matières semblables qui paraissent ôtw

chargés dans ce chapitre dans les autres pays. Cependant j'ai cru que daa3 un

but de comparaison, ii valait mieux suivre 1» pratique établie chez nous.
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Je crains, pour toutes ces raisons, que l'année courante ne

soit pas bien prospère, comparée aux années passées. Néan-
moins, je dois avouer que le résultat de mes observations est
loin d'être décourageant. Nous n'avons pas avancé, mais nous
n'avons pas rétrogradé non plus, et si l'on examine l'état de
notre commerce, je crois qu'il parle éloquemment en laveur
de la position du pays. Après tout, il peut se faire que la gêne
de 1873 ait exercé sur l'ensemble une heureuse influence.
Les habitants du Canada, et en particulier les banques de ce
pays, ont montré beaucoup de prudence et de discrétion
dans des circonstances bien difficiles ; et, sans espérer un
grand progrès pour l'année à venir, je ne crois pas que
nous devions craindre une grande diminution d'affaires,

non plus.

Je désire établir que les rapports officiels pour les huit
mois expirés le premier mars 1874, indiquent une importa-
tion totale de $88,402,329, contre $84,364,291 importées pen-
dant la même période de l'année 1873 ; cela, toutefois, com-
prend un montant considérable dû à l'Ile du Prince Edouard.
On verra donc qu'il y a eu une diminution dans la valeur

de nos importations, comparativement à 1873 ; mais d'un
aatre côté, je suis heureux de dire que nos exportations ont
pris un développement considérable pendant la même
période (Ecoutez ! écoutez !).

Pour le même laps de temps, elles s'élèvent à $62,742,000,
cette année, contre $59,455,000 l'année précédente (Ecoutez!
écoutez !). Ceci, comme je l'ai déjà dit, confirme et démontre
clairement que si nous n'avons fait aucun progrès, nous n'a-
vons cependant pas rétrogradé. Les exportations de l'Ile du
Prince-Edouard sont comprises dans les calculs pour cette an-
née, mais leur montant n'est pas très-élevé. La proportion
dans laquelle le commerce aaugmenté pendant ces quatre der-
nières années, bien que sur ce point plusieurs peuvent diffé-

rer d'opinîon avec moi, est à mon sens un argument qui
prouve que nous devons cesser pour le moment d'augmenter
nos dépenses. Toutefois, il est fort probable que nous pour-
rions continuer à augmenter modérément, bien qu'il n'y ait

pas lieu de s'attendre à ce que le commerce prenne un déve-
loppement considérable d'ici à deux ou trois ans

;
je sais

parfaitement bien combien graade est la part du hasard
dans ces sortes de choses.

Personne ne peut dire, par exemple, quelle sera la récolte
cette année

;
personne ne sait quels accidents peuvent affec-

ter le commer-ce ; mais ce que nous savons, c'est que les ap-

2
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parences laissent présager un dC-veloppement beaucoup

moins considérable pour l'avenir que pour le passé. Il y a

eu outre un autre sujet sur lequel.fai déjà eu occasion d at-

tirer l'attention de cette Chambre, et dont je veux encore

vous entretenir un instant: c'est l'état comparativement

stationnaire de la population des plus vieilles provinces du

Canada, qui doivent supporter la plus grande partie du far-

deau imposé par des taxes nouvelles.

On me permettra de répéter à cette Chambre 1 expose que

je lui ai déjà lait il y a douze mois : qu'il est évident d'après

lo recensement qui nous a été soumis l'an dernier, que le

progrès de ce pavs sur ce seul point a été comliarativement

très-faible pendant les dix dernières années.

Je trouve, M. le Président, en examinant les rapports pour

la Province d Ontario, la plus grande et la plus populeuse

province de la Puissance, que sur les 88 districts électoraux

qui la composent, il n'y en a que trente-cinq dans lesquels

raugmentation a été de dix par cent pendant les dix der-

nières années. Le même fait a été constaté dans les mêmes
circonstances dans le grand Etat de New-York et dans

d'autres Etats de l'Union cjui sont dans des conditions très-

prospères. Aussi, je me crois justifié d'avertir cette Chambre

que, quant aux plus vieilles provinces de la Puissance, nous

ne devons pas nous attendre à un accroissement bien consi-

dérable de la population. Quoique nous puissions espérer

arec raison que -l'aisance du peuple augmentera rapidement,

nous ne pouvons pas nous attendre à un semblable accrois-

sement dans la population. Si quelqu'un des honorables

députés désire étudier la question d^une manière plus mi-

nutieuse et vérifier l'exactitude de mes avancés, il verra dans

nos rapports et dans ceux des Etats-Unis, qu ils ne sont que

trop bien fondés. , -,

L'état stationnaire de notre population est d un grand poids

dans la solution de la question de savoir si nous pouvons

espérer une grande augmentation dans lerevenu brut du

pays.

J'ai eu quelques diiîicultés à vérifier les faits sur ce point,

et d'après les statistiques que je possède et que je crois très-

imparfaites, je calcule approximativement que le revenu net

que nous retirons de notre peuple, est en moyenne de $400 à

1500 par famille. C'est un montant très-respectable sans

doute ; mais dans un ou deux autres pays, cette moyenne

est de $620 à $725. Toutefois, je crois être passablement

exûCi ei — i-i„^^-ni- 1.% •nnfvA nnnnla+.ion.r-r ^
onmine
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je l'ai (lit plus haut, de $400 à $500 par famille. Il est beau-
coup plus considérable aux Etats-Unis où il atteint quelque
chose comme $800 par i'amille ; mais il est un fait en notre
faveur, c'est que la puissance d'achat de l'argent est beau-
coup plus grande ici que chez eux.

Il y a une bien meilleure distribution de revenus ù d'autres
points de vue, et il est probable que la valeur actuelle du
revenu moyen en Canada, est presque aussi grande qu'aux
Etats-Unis, malgré la difl'ôrence nominale.
Un revenu comme le nôtre permet de supporter sans

inconvénient un montant considérable de taxes, si elles sont
bien appliquées.
Ce point est d'une grande importance, parce qu'il y a

beaucoup de raisons de croire que la taxation aux Etats-
Unis a diminué le bien-être d'une grande partie de la popu-
lation, et que, grAce à leur système de perception du revenu,
la masse du peuple y est plus pauvre qu'elle ne devrait l'être.

On ne doit user qu'avec le plus grand ménagement de la
iaculté de supporter la taxation que posisède notre revenu.^
En outre, en imposant de nouvelles taxes sur le peuple, rap-
pelons-nous qu'un grand nombre, surtout dans Ontario, ont
déjà à supporter de lourdes taxes looales. Celles de la Pro-
Tince d'Ontario ne s'élèvent pas sî moins de $6,000,000 par
année.
En examinant les statistiques municipales des cités et des

f>rincipales villes de la Puissance, je vois que le total de
eur» dettes publiques est de $22,000,000. Je crois qu'il est
de mon devoir de mentionner ces faits, parce qu'il est néces-
saire que la Chambre se rappelle que ces taxes prélevées sur
le peuple de la Puissance, et pour ses besoins, ne sont pas
les seules qu'il aura à supporter.
Puisque je suis sur ce sujet, on me pardonnera, je l'es-

père, de dire qu'avant peu d'années on reconnaîtra la néces-
sité d'examiner sérieusement la position dans laquelle le
pouvoir de taxer se trouve maintenant.

J'ai toujours cru que c'était un principe dangereux de
permettre à cette Chambre, aux Législatures Locales, et aux
torps municipaux, d'imposer toutes taxes qu'ils peuvent
croire convenables. Je dois dire que lorsque je considère les
r^'sultats de ce pouvoir dans le pays voisin et dans plusieurs
de nos propres municipalités, je suis d'opinion qii'ii serait
hautement expédient de ; éviser le système afin (ressayer à
trouver un autre mode de distribuer ce pouvoir

Toutefois, ceci n'a d'HUtr»» imnortancft nmir Ia .«niof nni
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I19M occupe, que de nous montrer la nécessité d'être pru-

dents en imposant des taxes nouvelles. La principale raison

qui doit atrir. notre attention sur ce point, est que toutes

les fois que la (question des taxes directes ou indirectes

s'élève, il est hou do se rappeler que six millions sont déjà

prélevés par la taxe directe, pour les besoins locaux, dans la

province <4ont j'ai parlé.

Tandisqu je traite la question de nos ressources, il est un
autre point sur lequel je vais dire un mot. Plusieurs hono-

rables députés espèrent qu'à mesure que nos nouveaux
territoires s'établiront, nous en recevrons une aide pécu
niaire considérable. Ce serait le cas s'ils se trou-' lient à

proximité dû nous, comme cela est arrivé pour piiisienrs

nouveaux territoires des Etats-Unis.

Il pourrait, dans ce cas, y avoir de bonnes ^aî . mis de l'es-

pérer ; mais, telles que sont les choses, d'ici à un bon nombre
d'années, nous ne pouvons compter sur un grand montant
de revenus provenant de nos nouveaux territoires, princi-

palement parce qu'ils sont séparés de nous par un immense
espace inhabité, et que, grâce à leur nature et à leur posi-

tion, ils resteront longtemps dans In, même condition.

Maintenant, M. le Président, il est de mon devoir d'ap-

peler l'attention de la Chambre sur un item d'un intérêt tout

spécial — je veux papier du total des estimés de 1874-75.

Nul, donte que mes honorables amis qui siègent en arrière

de moi, ont été étonnés et stupéfaits, comme je l'ai été moi-
même, je l'avoue, quand ils ont vu la somme énorme des
estimés que j'apporte à la Chambre. Pas moins de $41,906,-

000, seront nécessaires pour le service public de 1874 - 75.

Nous pouvons, toutefois, déduire de cette somme 16,762,000

qui sont simplement le rachat de dettes existantes.

Ceci réduira considérablement le montant total, et si les

honorables députés veulent examiner un instant la colonne
désignée sous le nom de " Travaux Publics imputables au
capital, " ils trouveront que la somme qu'il faut encore dé-

duire sous ce chef est de t )/>0(>,62.'>. Néanmoins la somme
qui restr mcore s'élève à ^"^î'i.-.iO.v '0. Cet ^stimé, je l'ad-

mets, est excessivement é^ •>>•'', «t o Jiande uca explications

complètes que j'espère donner.

Donc, M. le Président, la somme totale réclamée pour les

besoins de l'année est,, comme je l'ai établi, 124,649,000. Sur
celte 6»mme, pour suivre l'argument auquel j'ai déjà eu re-
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cours, environ ff.oJl.OOO (1) doive:. . Lre déduites pour n a-
( >ntrer l'intérêt <t les uutr«>s charges sur notre dette, item
i^ae nous n'avons absolument aucun moyen de contrôler, si

ce n'est que nonsv pouvoiis pmpécher l'augmentation le cette
dette. On trouv< '"aune aimp somme de pas moins de cinq
millions et demi de piastres sous le chapitre :

" Perception
du Revenu, " et un autr*^ montant de $3,7 )7,000 sous le cha-
pitre :

" Subsides.
"

Comme je vais le démontrer do suite, je panse que le gou-
vernement actuel ne saurait êtr«^ responsable, on aucune
manière, de ces diverses sommes, à l'exceptio i seulement
de ce que les nouvelles dépenses qiie nous ferons pourront
ajouter aux intérêts de la dette publique.
Je vais à présent signaler au comité les causes de ces aug-

mentations dans les estimés de cette année. On se rappellera
que j'ai assez longuement expliqué que les véritables esti-

més pour 1873 - 74, auraient dû s élever à $24,100,000.
La somme qui, d'après les estimés de M Trlley, devait

être dépensée, y compris, bien entendu, !• s diverses aug-
mentations faites en con&éqnence de l'Acte 'f^ Ré-ajustement
des dettes des provinces, passé à la demi» ; e y ssion et si bien
connu, comprenait un montant de $856,000 {, inr le gouver-
nement civil. J'estime qu'il faudra $921,00( Il y a une
erreur de $26,000 dans les estimés imprimée qui porte à
$946,000 le montant requis.

Quant à cette augmentation, en premier lieu, une somme
de $7,000 est appropriée pour le gouverneur de l'Ile du
Prince Edouard — obligation aussi nécessaire qiJinévitafcle.

En second lieu, $25,000 de plus ont été ajoutées oux estimés
faits pour les contingents pour l'année 1872-73.
L'appropriation demandée par le dernier gouvt nement a

t'té dépassée d'environ $30,000; et les dépens s sous le

même chapitre, pour 1878 - 74, seront aussi élevéet Le mon-
tant exact qui doit être voté est de $714,815.
Quand nous sommes entrés en office, nous avont cru qu'il

n'était guère possible, malgré notre bon voul' ir, d- réduire
l> s estimés au-dessous de ce chiffre.

Ces dépenses qui renfermaient les dépenses cont igentes
•los départements, ont été énormément augmen es par
1 annexion de ces nouvelles provinces ; et malgré t us nos
efforts pour les réduire, il n'est guère à espérer qie nous

(1) Ceci comprend le fonds d'amortisBcment, mais OQ met dans le recetteg
ime foitc somme comme intérêt ui les plAcements, et cette recette pr Yient.ttB,

imitie de ce même fonda.
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puissions réussir à y faire des économies considérables.^ Dans
tous les cas, je pense qu'il est mieux et plus honnête de

mettre cette somme de suite dans les estimés, que de venir

toujours avec des estimés supplémentaires, ainsi que mes
honorables amis qui siéeent de l'autre côté de la Cnambre,
auraient été obligés de le faire pour 1872-73, et aussi pour

1873 - 74. Ces sommes et une aucre de près de $10,000 des-

tinée aux terres de la Puissance dans Manitoba, forment la

plus grande partie des dépenses additionnelles.

Il est vrai que dans le ministère des Travaux Publics une
augmentation considérable était nécessaire, et je crois que
toute personne qui réfléchit au nombre énorme d'entre-

Î)rises publiques dans lesquelles le pays se trouve actuel;

ement engagé, ne blâmera aucunement mon honorable ami
d'avoir essayé de procurer au service public les meilleurs

talents possibles, et, sous ce rapport, je crois q^ue l'argent de-

mandé dans ce but à la Chambre, sera peut-être celui dont
«lie regrettera le moins la dépense.

Il y a aussi une augmentation considérable dans le minis-

tère des Postes, dans lequel, ainsi que je l'ai déjà expliqué,

les dépenses de même que les rccetttes augmentent conti-

nuellement.
Les dépenses qui restent étaient toutes, je crois (bien que

je n'ose l'affirmer positivement), autorisées par nos prédé-

cesseurs, avant de laisser leurs fonctions ; dans tous les cas,

•elles l'étaient toutes, exceptées les dépenses encourues sous

les dispositions ordinaires de l'Acte du Service Civil.

Toutefois, je réserve les détails relatifs à ce chapitre, jus-

qu'à ce que j aie parcouru les présents estimés.

Mon but, pour le moment, est de démontrer que l'aug-

mentation apparente de $58,000, est en grande partie pure-

ment nominale, et ce qui ne l'est pas est le fait de nos pré-

décesseurs eux-mêmes.
Sur l'item suivant :

" L'Administration de la Justice, " le

ooraité s'apercevra que les dépenses sont presque les mêmes
qu'auparavant. Elles se sont peut-être accrues un peu à

cause du paiement des salaires des juges de l'Ile du Prince

Edouard, et d'une certaine augmentation dans la police.

Le comité observera que toute annexion de territoire

entraîne une augmentation de dépenses.

L'item suivant ne demande aucune explication, vu qu'il y
s unejréduction dans le coût des Pénitenciers. J'espère qu'un
peu plus tard nous pourrons ou bien ôpurcf une piUs grasde
réduction, ou bien faire en sorte que ces établissements se
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lements se

soutieiment plus par eux-mêmes qu'ils ne le font aujourd'hui ;

mais naturellement, il nous est impossible, après avoir été

en fonctions depuis si peu de temps, de pai-ler d'une manière
certaine sur ce point.

L'estimé des dépenses de la législation préparé par M.
Tilley et le mien, difiôrent de quelques |24,000 dont une
bonne partie est due à l'annexion de l'Ile du Prince-Edouard
à la Puissance, ce qui nécessite de nouvelles indemnités aux
députés et d'autres dépenses nouvelles.

L'estimation des dépenses pour 1873-74 sera de beaucoup
dépassée cette année, à cause de la dépense des élections qui

est portée à ce chapitre.

Sous le chapitre de :
" Arts, Agriculture et Statistiques,"

il y a une réduction de $50,000, économie que nous espérons

réaliser.

J'ai présenté un estimé de |94,000, mais j'espère ne pas

tout dépenser.
Quant à l'Immigration et la Quarantaine, nous avons mis

une somme plus considérable que celle de nos prédéces-

seurs.

Les bons, députés verront dans les estimés, qu'une somme
d'environ $107,000 est nécessaire afin de remplir le contrat

pour amener un certain nombre de familles Mennonites dans
le territoire du Nord-Ouest ; c'est ce qui nous a forcés de
demander un montant plus considérable que nous nous
attendions. La différence est nécessairement due au contrat,

bon ou mauvais, fait par nos prédécesseurs.

Les items " Pensions et Retraites " sont les mêmes en
somme, bien qu'il y ait une légère augmentation due à l'opé-

ration de l'acte du service civil.

Nous avons fait une réduction pour la milice, sur le mon-
tant estimé l'an dernier, et cette année nous estimons la

dépense à $953,000, contre $1,000,000 qui est l'estimation de
nos prédécesseurs pour l'année dernière.

Les items pour les magasins militaires, que nous avons

vus cette année, n'apparaîtront pas une autre année, le ver-

sement de cette année étant le troisième et dernier sur cette

dépense.
Les dépenses du Nord-Ouest, pour le maintien des 343

hommes au Fort Grarr/ et dans les environs, sont évaluées à

à $175,000 au lieu de $140,000 comme l'année dernière.
n„i.i._ j. ÎV S\J^iliJ.lX

-I,
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Dans les circonstances actuelles, nous nous trouvons donc

doublement oblifçés, peut-être, à maintenir cette force.

La position du Nord-Ouest et l'influence générale de
l'émigration dans 6e pays, décideront si nous pourrons nous
en passer plus tard. J'espère q^ue le Nord-Ouest, avant long-
temps, sera capable de pourvoir à sa propre protection.

Quant à l'item suivant, " la police à cheval ", |200,000 se-

ront demandées dans les estimés supplémentaires pour cette

année, et cette force nous coûtera annuellement pas moins
de $185,000.

Tant que le pays prendra sur lui la tâche de maintenir la

paix et l'ordre dans tout le Nord-Ouest, il est tout-à-fait

impossible d'éviter cette dépense. Nous avons été forcés
d'assumer l'obligation déjà encourue et de demander à la.

Chambre une appropriation à cet effet.

Mon bon. ami, le ministre des Travaux Publics, estime à
pas moins de $2,630,000 les dépenses pour les travaux
publics imputables au revenu. Cet estimé est plus considé-
rable que celui de M, Tilley qui le portait à $2,45'^,000; mais
j'attire l'attention du comité sur ces items des epii^iés, parce
qu'on remarquera que dans les dépenses imputables au
revenu, mon non. ami a à peine un item à soài propre compte
à l'exception du port de St. Jean, toute cette somme étant
destinée à continuer des? travaux entrepris par ses prédé-
cesseurs. Je sais que plusieurs de mes bons, amis sont d'opi-
riion que nous ne devrions pas continuer ces énormes dé-
penses; mais je désire dire que ces travaux publics en voie
de construction doivent être terminés sous un court espace
de temps. Je ne vois pas en quoi il peut être utile d'arranger
nos estimés et de réduire en apparence le montant imputable
à cette année, afin de le faire avaler l'année prochaine.
Mon honorable ami a préféré, et je crois qu'il a eu raison

d'açir de la sorte, faire ses estimés alin de faire voir les obli-

gations qui lui avaient été imposées par la politique de l'ex-

gouvernement. J'attire tout spécialement l'attention du
comité sur ces items, parce qu'il verra en parcourant les

estimés des chemins, ponts et bâtisses dans Ontario, Québec,
le Nouveau-Brunwick, la Nouvelle-Ecosse et la Colombie
Anglaise, que les votes ont été pris, Pargent dépensé et que
les travaux dans lesquels nous sommes engagés, ont été com-
mencés pendant le règne des prédécesseurs de mon hon.
ami. Je soutiens qu'en justice, mon honorable ami ne peut
pas être tenu responsable d'avoir continué les travaux qui
étaient déjà commencés, travaux à moitié terminés en pju-

i|,
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sieurs endroits par l'ancien çourernement. Aussi, si ces items
sont excessifs, la responsabilité ne pèse pas sur mon bon.
ami, mais sur celui qui les a rendus nécessaires et qui l'a mis
dans la nécessité de demander cette somme à la Chambre.
(Eèoutez ! écoutez !)

Nous sommes en ce moment obligés do compléter de
vastes travaux publics de ce genre en particulier

; et il y en
a peut être qui pourraient en justice être imputés au compte
du capital. Toutefois, cela ne s'est jamais fait jusqu'ici, et
tout bien considéré il ne serait pas opportun d'inaugurer un
pareil système ; mais en tous cas j'espère que des écono-
mies considérables pourront être effectuées.

Je dois répéter de nouveau ^xi'û serait de la dernière
injustice de tenir mon bon. ami, le ministre des Travaux
Publics, responsable de cet état de choses, de lui demander
d'arrêter les travaux déjà commencés et de réduire la somme
des estimés. Mais, quand les travaux actuellement en opé-
ration seront terminés, ce qui, je l'espère, aura lieu dans dix-
huit mois, il y aura une diminution considérable dans les

dépenses annuelles, bien que cela doive exiger un temps
considérable. (Ecoutez ! Ecoutez !)

Sous le titre de " Service Maritime " (Océan et Rivières)
dans lequel j'ai inclus quelques items qui apparaissaient
autrefois dans les dépenses diverses, la Chambre observera
que nous proposons une réduction. Cette réduction aura
probablement lieu. Toutefois, je ne voudrais pas me hasar-
der à dire à combien s'élève ce montant de la diminution
de la dépense.
Relativement au service des Phares, nous sommes obligés

de demander une petite appropriation additionnelle, surtout
je crois en conséquence de l'excessive libéralité qu'ont
montrée nos prédécesseurs à construire des Phares dans
l'île du Prince-Edouard à une époque critique de la der-
nière session. (Rires

)

Dans l'appropriation pour les " Pêcheries", il faudra opérer
une légère augmentation. Je regrette que mon hon. ami, 1«

ministre de la marine et des pêcheries, soit absent
;
je ne puis

pas dire précisément ce qui l'a nécessitée. Nous espérons
opérer une réduction sur l'Exploration Géologique, bien
que nous nous proposions de poursuivre cette exploration
avec toute la diligence possible. Une petite somme addition-
nelle sera requise pour les Hôpitaux de la Marine destinés à
recevoir les malades et les matelots incapables de faire le

service.

^m
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Quant à l'inspection des bateaux à vapeur, c'est là un item

qui couvre ses dépenses.
Une économie appert dans les " Subsides," mais en réalité,

elle n'existera point. L'année dernière, il y avait sous ce

chapitre $3,984,000 contre $3,757,464 poiir l'année courante.

C'est là, je regrette de le dire, une économie simplement
apparente, puisqu'il faut ajouter la somme de $190,000 au
montant porté pour les intérêts.

Sous le titre des " Sauvages " nous aurons à dépenser $149,-

000, au lieu de $88,000 ; cette dépense extraordinaire est néces-

sitée par les traités qui ont été conclus avant notre entrée en
office. Je ne désapprouve pas ces traités

;
j'attire simplement

l'attention sur le fait qui a fait encourir cette dépense
additionnelle.

Comme le comité le sait, l'Exploration des Frontières n'est

pas sous notre contrôle. L'argent qui est dépensé pour cette

fin, est sous la direction du Gouvernement Impérial qui, —
si je comprends bien la question,— en paie la moitié. Nous
n'avons rien à voir dans cette dépense ; ce sont là, je crois

les termes de l'arrangement.
Sous le titre " Diverses ", nous proposons de dépenser

absolument le même montant que l'année dernière ; il y
aura un excédant seulement de un ou deux mille piastres.

Sous le titre de " Perception des Douanes ", nous appor-

tons un estimé de $685,100 contre $602,000 pour l'année der-

nière; cela est dû, en grande partie, à l'annexion de l'Ile du
Prince-Edouard. Le reste est dû, d'après les informations

que je possède et que je crois exactes, à la libéralité de nos
prédécesseurs, libéralité que nous avons cru devoir étendre

à ce service si méritoire. Nous avons trouvé nécessaire

d'ajouter des appropriations additionnelles en conséquence
des demandes qui ont été faites et ratifiées par un Ordre en
Conseil.

Les mêmes remarques s'appliquent également au Minis-

tère du Revenu de l'Intérieur.

L'item de "l'Inspection du Bois" n'exige aucune explica-

tion, vu que les revenus excèdent toujours les dépenses.
L'item relatif aux " Travaux Publics", c'est-à-dire l'item

de la perception des revenus de ces travaux, demande la

plus sérieuse attention de cette Chambre. La Chambré vou-
dra bien observer que nous avons été forcés de demander
pour la perception des revenus des Travaux Publics, une
somme pas momare que ^i;,coi,i;w contre ^m,\ji\!,\jv\j ix\:ius,ii-

dées par nos prédécesseurs.
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Je désire faire romarc^uer à ce sujet, que la somme de

$2,070,000 est tout-à-fait insuffisante pourles besoins de ce

service. D'abord, nous calculons quil faudra une somme
d'au moins $202,000 pour l'entretien du chemin de fer de
rile du Prince-Edouard ('ont nous sommes les heureux pos-

sesseurs. Quant au reste, mon hon. ami a cru nécessaire de
demander $496,000 de plus que l'année dernière, pour cou-

vrir les dépenses de l'Intercolon'al et des autres chemins de
fer du gouvernement dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Bruttswick. Je ne saurais attirer trop fortement l'attention

du comité sur cet item. J'ai à peine besoin de dire que c'est

là une question qui occupe sérieusement mon hon. ami, le

ministre des Travaux Publics ; mais je le répète, on ne peut
l'accuser s'il expose cette affaire à la Chambre comme il la

trouve. Il est évident que si le gouvernement exploite ces

chemins de fer comme ils l'ont été jusqu'ici, il y aura un
énorme déficit. Je laisse à mon hon. ami de traiter cette

question plus en détail à une époque plus afaneée de la

session. Tout ce que je dois faire pour le moment, c'est

d'expliquer comment il se fait qu'avec la plus grande répu-
gnance, nous sommes forcés de proposer une augmentation ;

c'est la suite de l'état de choses que nous avons trouvé en
opération. Nous avons constaté que le coût de l'exploitation

de ces chemins de fer était si énorme, que les estimés de
nos prédécesseurs étaient insuffisants pour le payer ; nous
avons trouvé aussi que leurs revenus restaient constamment
en deçà de la dépense, et la Chambre verra que cette ten-

dance s'était déjà manifestée même avant 1872-73. Si la

Chambre veut bien regarder aux recettes des Travaux Pu-
blics, elle trouvera qu'en 1871 -72 ces recettes se sont mon-
tées à $1,211,000, et qu'en 1872 - 73 elles se sont élevées à

$1,316,000, ce qui fait seulement une augmentation d'un peu
plus de $100,000, pendant que la dépense, durant l'année

correspondante, s'est augmentée do près d'un demi-million.

Mon hon. ami, le ministre des Travaux Publics, va se mettre
avec la plus grande énergie à réformer ce service, et il me
laisse espérer que, d'une manière ou d'une autre, soit par la

réduction des dépenses, soit par l'augmentation des recettes,

nous arriverons bientôt à un état de choses plus satisfaisant.

Une dépense de $1,505,000 pour le service postal est pro-
posée pour cette année, contre une de $1,316,000 pour l'année
dernière. Je désire faire remarquer à ce sujet qu'une somme

Edouard. Mais, si les besoins du département des postes

n
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sont grands, les recettes de mon hon. ami se trouvent dams

de bonnes proportions, Ce département aura une augmen-
tation considérable de recettes cette année et, à part des

150,000 dont je viens de parler pour l'Ile du Prince-Edouard,
l'augmentation des dépenses sera, j'en suis convaincu, balan-

cée par l'augmentation des recettes.

A cette partie de son discours, 6 hs. moins un quart étant

arrivées, M. Cartwright dit qu'il lui serait impossible àe
terminer ses remarques avant 6 hs. et comme il devait entrer

immédiatement, disait-il, dans un champ plus large, il exprima
l'espoir que la Chambre voudrait bien faire comme s'il était

6 hs. (Bruyants applaudissements.)

La Chambre suspendit alors sa séance.

A la reprise de la séance, M. Cartwright continua son

discours en ces termes :

M. le Président, au moment où la séance a été suspendue
j'en étais à expliquer ce qui a causé l'excédant des estimés

de cette année sur ceux de l'année dernière. Si la Chambre
veiix bien me le permettre, je ferai remarquer de nouveau
que pour comparer les deux années, les estimés de 1873-74

devraient avoir été calculés pour les divers besoins du ser-

vice un peu plus de 124,000,000. Or, M. le Président, on
voudra bien observer que nous demandons en ce moment
des appropriations au montant de $24,549,000, c'est-à-dire

plus élevées d'environ un demi-million que la somme qui

va probablement être requise pour l'année dernière. Cette

excédant est dû à l'intérêt sur les capitaux employés aux
nouveaux tiavaux publics, intérêts qui se monteront à près

de $400,000 et à une somme de |200,000 qui va être néces-

saire pour l'exploitation des chemins de fer de l'Ile du
Prince-Edouard.
Ces deux items égalent la différence qu'il y a entre le

montant de nos estimés et le montant de ce qu'auraient dû
être les estimés de l'année dernière. Nous avons fait des

réductions considérables sur presque tous les items, excepté

sur les dépenses pour la perception des revenus et s"..!* les

travaux publics imputables aux revenus annuels.

Avant d'aller plus loin, je désire corriger une erreur dans

laquelle je suis tombé, relativement à la résolution du mois
d'avril 1871. qui a été passée après l'adoption du traité avec

la ColombiQ Britannique. J'étais sous l'impression que cett^.

tu
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résolution avait déclaré que le Chemin de Fer du Pacifique
devait être construit sans trop augmenter les taxes du Ca-
nada. Le véritable texte de la résorition est plus fort encore.
Sir G-eorges Cartier proposa et M. Tilley seconda une résolu-
tion déclarant, qne le chemin de fer mentionné dans l'acte

concernant l'union de la Colombie Britannique avec le Ca-
nada, adoptée le samedi 1er avril, serait construit par une
compagnie privée et non pas par le gouvernement de la
Puissance

; que la compagnie qui le construirait serait aidée
par des octrois libéraux en terres et en argent, pourvu tou-
jours qu'il ne résultât de là aucune augmentation des taxes
alors existantes. Voilà, M. le Président, la résolution qui a
été mise dans nos journaux, sur la motion présentée par
Sir Q-eorges E. Cartier, secondée par M. Tilley. Elle était très
importante pour la raison que j'ai déjà mentionnée, qu'on
nous déclara au moment'où elle fut passée, que les délé2:ués
de la Colombie Britannique y consentaient
Avant la suspension de la séance, j'ai parlé assez longue-

ment, M. le Président, du déficit extraordinaire provenant
de l'exploitation de l'Intercolonial et des autres chemins de
fer de la Puissance, principalement dans les Provinces Ma-
ritimes. Le déficit provenant de ces sources est considéré
comme devant se monter à la somme extraordinaire d'en-
viron un million et quart de piasties.

Je désire attirer particulièrement l'attention de la Chambre
sur un fait qui doit être évident pour tous ceux qui m'en-
tendent. Ces chemins de fer passent la plupart du temps à
travers un pays établi depuis cinquante ou soixante ans. Je
ne puis donc parler de l'énorme dépense qu'ils entraînent
sans qu'il soit évident pour toute la Chambre, que le coût
de l'entretien d'un chemin de fer long de près de 3,000
milles et traversant un pays presqu'entièrement inhabité,
doit de toute nécessité être beaucoup plus élevé. Pendant
longtemps, même après que la construction de ce-chemin
de fer sera terminée, ce pays aura à supporter un lourd far-

deau pour le tenir en opération et le réparer. Il faut avoir
constamment ce fait eu vue pour se former une idée exacte
de ce projet.

J'arrive maintenant aux dépenses relatives des petites

provinces. Ce n'est pas du tout une plainte que je formule
en attirant l'attention de la Chambre sur ces dépenses en'
particulier, mais seulement un fait que je constate pour
prouver l'exactitude de l'exposé dont j'ai fait précéder mes
remarques, exposé qui allait à dire que le Canada était ca-
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pable de faire lace à ses dépeuses ordinaires, et que le défi-

cit considérable qui existe maintenant, résulte surtout du
service de ces provinces éloignées. Eh bien ! M. le Prési-

dent, je trouve que la dépense que l'on calculait pour l'année

courante, et que nous pouvons compter comme exacte à

peu de chose près, pour la province de Manitoba, est de

$152,000. Ceci comprend simplement le subside, les dé-

penses d'Administration de la Justice, du Grouvernement

Civil et autres. Les dépenses ordinaires se montent à $152,-

000, et les recettes ordinaires à une somme d'environ $49,000.

Encore une l'ois, je le répète, ce n'est pas un reproche que
j'entends faire ; non, je désire attirer l'attention de la Cham-
bre sur ce point, u iquement dans le but de prouver que
nous ne traitons pas cette province avec mesquinerie.

La dépense totale qui a trait aux Territoires du Nord-

Ouest et à Manitoba se monte à une somme totale de pas

moins de $1,036,000. Cela couvre les dépenses encourues

pour les travaux publics, les terres fédérales et toutes les

diverses dépenses de ce genre. Le pays a contracté des

engagements bien graves et biea sérieux qu'il doit tenir, et

qu'il est désireux de tenir ; mais il est très important

d'en bien comprendre l'étendue avant d'en contracter de

nouveaux. Je désire faire remarquer à cette Chambre
l'énorme montant de dépenses que nous avons à supporter

pour faire honneur à nos obligations à l'égard de ces parties

éloignées du pays.

Quant à la Colombie Anglaise, j'ai entendu dire que quel-

ques-uns de mes honorables amis de cette l'rovince étaient

sous l'impression que nous en retirons un revenu plus con-

sidérable que les dépenses que nous faisons. Eh bien,je dois

déclarer que les recettes totales pour l'année 1872-73 se mon-
tent à $417,000, tandis que nos dépenses se sont élevées

à $627,000, ce qui indique une dépense totale contre la

Puissance de $200,000 de plus que le Revenu. On estime

que les dépenses de cette Province pour les années 1873-74

se monteront à $772,000 comprenant les fonds d'amortisse-

ment, disons $700,000 en chiffres ronds, pendant que les

recettes devront se monter seulement à $400,000.

Je le répète, ce n'est pas pour me plaindre de ces dépenses

que je fais allnsion à ces faits, mais bien pour montrer la

cause du déficit qui existe.

Ce que j'ai dit de la Province de Manitoba et de ses

dépeuses, s'applique également à la Colombie Anglaise. Les

dépenses qai soni comprisus q»ub i;ca qp I vv,vw

f i >
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ment trait au subside, à l'intérêt sur le coût des travaux
publics, et aux dépenses ordinaires qu'on ne peut classer.
Les honorables députés de cette Province verront que le
gouvernement de la Puissance dépense chaque année pour
cette Province de $200,000 à;$300,000 de plus que les recettes
u'il en retire. Une disproportion plus considérable encore
evra avoir lieu l'année prochaine ; seulement, il y aura un

gros montant de dépensé pour les travaux publics, lequel
état de choses ne devra pas se continuer plus que deux ou
trois ans.

Quant à mes honorables amis de l'Ile du Piince-Edouard,
je suis parfaitement sur que les recettes provenant des
diverses sources de revenus de leur province, seront beau-
coup moindrcB cette année que nous espérons qu'elles
seront l'année prochaine. Cependant nous avons calculé
que les dépenses ordinaires de l'Ile du Prince Edouard ne
peuvent guère se monter à moins de $500,000, et les recettes
probables de $150,000 à $200,000 moins que cette somme.
Je n'ai aucun reproche à faire à mes honorables amis de
cette province au sujet de l'excellent marché qu'ils ont fait

avec la Puissance. Mes honorables amis savent parfaitement
dans quelle position ils se trouvaient lorsqu'ils vinrent à
Ottawa, l'an dernier, et il serait injuste de les accuser d'avoir
obtenu des conditions si avant^euses pour eux, surtout
lorsque l'on considère le lourd contingent de charges qui
pesait sur la Puissance, Les dépenses d'exploitation de leurs
chemins de fer doivent être ajoutées à l'excédant annuel de
dépenses que donnera cette province pendant quelque
temps encore. Il est fort probable que le total des dépenses
de cette province se montera à $700,000. D'un autre côté, je
doute fort que le revenu annuel provenant de toutes les
sources de cette province s'élève à plus de $400,000. En
ajoutant toutes nos dépenses pour ces objets, il est évident,
qu'indépendamment du chemin de fer du Pacifique, nous
serons obligés de puiser beaucou dans la caisse de la Puis-
sance d'ici à un certain temps, jin vérité, je serais bien
fâché si mes amis allaient croire que je désire adopter une
politique injuste et mesquine à leur égard. Si je mentionne
ces faits, comme je l'ai déjà dit, c'est uniquement dans le
but de montrer la cause des déficits considérables dont j'ai

déjà parlé, et d'attirer l'attention de la Chambre sur ce point.
Comme je l'ai dit, M. le Président, il nous faudra, autant

que je puis le voir dans le moment, pour le service de l'an-
T>A/% A^'.'<_..^4.« ^ «-«^«_ ;i » dtn< r>r\n /\f\t\"vc Cviiiautu, pas mvina ut; s--î,uuv,vuv Uli ;iiiirrus rOilûs.

f



I j
^

;l ï

;
ï

,',

— 82 —

Eu regard de ces dépenses, nous comptons sur les recettes

suivantes, grAce à notre présent tarif: des Douanes, y com-

pris l'Ile du Prince Edouard, nous nous attendons à retirer

environ 113,000,000, c'est-à-dire, quelque chose comme
$500,000 de plus (jue les estimés de M. Tilley pour l'année

actuelle ; de l'Accise, nous comptons percevoir un peu au-

delà de $5,000,000, ce qui dépasse encore les estimés de

M. Tilley pour cette année. Nous retirerons probablement

du ministère des Postes $1,100,000. Il peut arriver que ce

soit un peu plus; mais on tous cas, je ne prévois pas que
ce puisse être beaucoup plus. Cela constitue encore un
excédant sur l'année dernière. Quant aux Travaux Publics,

je ne voudrais pas prendre sur mji de dire que nous rece-

vrons une somme plus élevée que $1,600,000 au lieu des

$2,250,000 qui sont portées dans l3S estimés de 1873 - 74.

J'ose espérer bien sincèrement qae mon honorable ami
(M. MacKenzie) et moi avons fait eneur en évaluant à un si

petit montant le revenu provenant de cette source ; mais je

crois qu'il est de mon devoir de faire mes calculs et de baser

mon estimation sur les faits qui sont devant moi. Aussi, en
tenant compte de toutes les circonstances, je ne crois pas

que nous puissions nous hasarder de compter arriver à la

somme que j'ai mentionnée.
L^s Timbrée pour ' billots rapporteront probablement

$200,000 en chiffres ronds, ce qui est un excédant sur l'an-

née dernière.

Nous retirerons probablement $500,000 de l'intérêt sur

les placements ; c'est à peu près $100,000 de moins que l'an-

née dernière. Mais on se rappellera, au sujet de cette source

de revenus comparée avec l'année dernière, qu'il existait

alors des circoudtances qui ne semblent pas devoir se prû
senter de nouveau. Cependant, il peut arriver que, sur les

diverses sources de revenus, nous percevions un peu plus,

et j'estime cela à $600,000.

En somme, je ne crois pas que nous retirions des sources
actuelles dvi revenu plus de $22,000,000 ; et, partant, il est

clair qu'il faudra un fort montant de taxes additionnelles

pour permettre au gouvernement de faire face aux engage-
ments du pays. Il ne sera peut-être pas sans intérêt de faire

observer que M. Tilley lui-même, bien qu'il ait envisagé la

situation d'une manière plus optimiste que moi, déclara en
pl^blic qu'il faudrait bientôt proposer de nouvelles taxes,

mais que cependant il ne croyait pas cela nécessaire pour
l'année dernière. Voici ses propres paroles ; — " Urâce aux
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es recettes circonstances dans lesquelles nous nous .sommes trouvés pla-
cés, nous avions la certitude d'une augmentation, et l'année
prochaine il faudra opérer un changement. Le gouverne-
ment ne croit pas la chose nécessaire à présent, parce qu'il
se croit en état de faire face aux exigences du pays, sans
imposer de nouvelles taxes. " Malheureusement il y aura,
comme je l'ai déclaré, une grande différence entre les
recettes et les dépenses de la présente année, bien que
M. Tilley ne l'ait pas prévue dans le temps. Une certaine
partie de cette différence résulte, je l'admets, de circon-
stances qu'il ne pouvait pas prévoiralors et qui échappaient
à son contrôle.

Mon hon. ami qui siège à côté de moi me fait rappeler
un fait dont la Chambre ne peut manquer d'être Irappée
(le suite. Dans ces derniers jours, un très grand montant de
droits a été versé dans le trésor de l'Etat en prévision d'une
élévation du tarif Mais ce que nous avons gagné ainsi, nous
allons probablement le perdre d'ici à quelques mois. Plus
nous avons retiré d'avance en prévision d'une augmentation
dans le tarif, moins nous retirerons à l'avenir.
La Chambre sait parfaitement qu'outre les dépenses que

j'ai énumérées, dont quelques-unes peuvent être réduites,
bien que je ne puisse pas espérer faire une grande réductiom
sur l'ensemble, nous sommes engagés dans des dépenses
considérables sur le compte du capital durant les six annéat
qui vont suivre. En conséquence, M. le Président, il est
nécessaire et désirable, qu'en imposant des taxes mainte-
nant, nous nous préparions, dans la mesure de nos forces, à
supporter le fardeau que nous savons devoir plus tard peser
sur le pays, à raison des intérêts que nous aurons à paver
sur les sommes énormes que nous devons dépenser. J'es-
pere, en autant qu'il est possible de faire un calcul, que si
Ion impose un montant de taxes suffisant pour faire face aux
grosses dépenses annuelles du moment, et cela, en vue du
progrès graduel du pays— quoique je ne pense pas qu'il
prenne autant d'étendue qu^il l'a fait jusqu'ici— j'espère,
dis-je, que nous pourrons non-seulement satisfaire aux exi-
gences de l'année courante et qu'il nous restera un petit
excédant, mais encore que nous pourrons nous dispenser de
la nécessité d'imposer de nouvelles taxes d'ici à un certaiu
temps et peut-être pour toujours.

Mais, nos besoins, je dois le déclarer énergiquement à la
Chambre, sont d'un caractère très sérieux. iNous devons, je
croîs, imposer une taxe additiônaelle de trois millious dd
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piastres. Aujourd'hiii, notre revenu eUectil", à part dos comptes

3ni se compensent {cross ncrounh), et des items provenant

la perception du revenu, ne s'élèvo ;\ ffucrc plus de dix-

huit millions de piastres, tout compris. .l'admets que le lait

de proposer d'au<,nuenter les taxes d'un sixième est très-

grave. Je me contenterai de dire ù ce sujet, ({ue si l'on avait

suivi notre avis, cela n'aurait pas été nécessaire, (Ecoutez,

Ecoute/), et que nous sommes maintenant appelés à réparer

des fautes pour lesquelles nous n'étions pas responsables

originairement.

Eu imposant cette taxe, nous avons le désir de la répartir

autant que nous pourrons de telle sorte qu'elle pèse aussi

également que possible sur tout le monde. Je ne prétends

pas qu'une taxe de ce genre puisse être imposée sans aucun
inconvénient, mai» nous nous eflorcerons de voir à ce

qu'aucune classe ne soit chargée injustement. C'est le plus

ardent désir du Gouvernement d'arranger les choses avec

toute l'équité possible.

Il serait peut-être plus convenable, avant que je passe

outre, de soumettre au comité les résolutions relatives au

tarif. En conséquence, je vais reprendre mon siège pendant

quelques instants, pendant qu'on va distribuer ces résolu-

tions et les remettre entre les mains des membres de cette

CbMunbre.

(On distribua alors les résolutions.)

M. Cabtwrioht continuant :

Le premier article sur lequel le gouvernement désire

élever les droits, ce sont les vms. Aujourd'hui, cet article est

en grande partie, quoique non entièrement, un article de

luxe. Bien que l'importation totale, l'année dernière, ait été

de 847,000 gallons, le revenu total s'est seulement monté à

1237,000, c'est-à-dire environ 25 cents par gallon. Je pense

qu'il y en a peu qui contesteront qu'il est juste qu.e cet article

supporte une taxe dans tous les cas où il faut une taxe addi-

tionnelle. Je propose donc de doubler en substance, ce droit,

en imposant un droit de 40 cents par gallon sur les vins d'un

certain degré de force, de 60 cents sur les autres vins, excepté

les vins mousseux sur lesquels je propose un droit de 80

cents. En agissant ainsi, M. le Président, je désire décla-

rer— et la même remarque s'appliquera à la conduite que

nous voulons tenir quant à d'autres droits — que nous pré-

férons établir des droits spécifiques au lieu de mettre des
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dïo\lH(ul valorem. V ^ts que les droits ml valorem Bemblent
être i)la8 «'"quitables, mais je crois c|Uo c'est là une <le ces
matières sur lesquelles la théorie diflèro beaucoup de lapra-
ti(|Ue. En pratique, nous voyons qu'on cherche à frauder
avec ce système, et, en réalité, nos évaluateurs font déjà avec
une sorte de justice approximative ce que nous proposons
de luire ici.

Je vois que dans les colonies de l'Australie qui nous tien-

nent de si près, les droits spécifiques ont, jusqu'à un certain
point, remplacé les droits ad valorem. Dans hi colonie de la

Nouvelle-Galle du Sud, les droits spécifiques sont divisés à
peu près comme je les ai divisés pour les vins ; seulement
ils sont beaucoup plus élevés. Là, toutes les classes de vins
paient $1 par gallon, à l'exception des vins mousseux qui
paraissent être taxés au taux de $1 50 par j^'ullon. Comme l'ob-

tervera le comité, c'est un droit beaucoup plus élevé que
celui que je propose.
J'estime que le revenu provenant de cette source s'élèvera

à une somme additionnelle de $200,000.
Nous proposons aussi d'ajouter un droit de vingt cents

par gallon sur les articles suivants, savoir : l'eau-de-vie, le

genièvre, l'alcool, le rhum, et le whiskey. Je suppose que
cette proposition ne vexera pas mon hon. ami le député
d'Oxford-Sud.

Il n'est pas facile d'estimer immédiatement le résnltat d'un
paieil impôt, maris d'après les informations que j'ai pu me
procurer, je pense que nous avons raison de nous attendre
à un revenu additionnel de $200,000, grâce à cette source.
En parcourant ces propositions, je puis dire qiie je prends

d'abord ce que nous appelons les articles do luxe. Jt pro-
pose d'étal)lir un droit ad valorem additionnel sur cei.ains
articles de luxe, tels que les soies, les satins, les velours et
tout ce qui est manufacturé avec ces objets ; aussi, Tor, l'ar-

gent, ou les ouvrages en plaqué, les articles de mode, les
'hapeaux, les casques, les chapeaux de femmes, la bijoute-
vi(% les nQo;;tres et les horloges. Je crois qu'il y a une excel-
lente re.isoii d'élever les droits sur ces objets lor.squ'il faut
augmenter les taxes. Je suis porté à croire qu'il v aura un
changement |)ien minime dans la consommation de ces
articles. J'ai pleine confiance dans le patriotisme de mes
belles compatriotes, et je ne pense pas qu'elles veuillent
diminuer le revenu en achetant moins qu'auparavant. Con-
séquemment, j'attends de cette source un revenu addition-
nel (le 1400,000, qui augmentera en propo; tion de la prospé-
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Nous nous proposons aussi de demander à la Chambre
d'élever le droit, qui. est de 15 par cent, sur les articles non
énumérés plus haut, ù 16J par cent comme nous l'avons

aa-rété. Nous demandons cela, d'abord, parce que, en autant

que nous pouvons le constater, le commerce du pays n'en

«oufirira aucun préjudice sérieux, et, en second lieu, parce

-«ue c'est exactement le sixième de la valeur de ces articles,

de même qu'un montant convenable à adopter. Je crois que

mous retirerons de cette source pas moins de |500,000, vu
^g^u'elie comprend un grand nombre d'articles.

L'article suivant que je propose de frapper d'un droit

additionnel, ce sont les cigares, sur lesquels je propose

d'élever les droits de 45 c. à 70 c. par livre, avec une petite

addition correspondante, sur une moins grande étendue,

dans le département de l'accise. Les deux augmentations

^combinées ensemble peuvent, je crois, rapporter $100,000

de plus. Je ne suis pas aussi expert que mon hon. arni le

député de Chateau^-uay, dans les qualités de tabacs, mais je

pense qu'un cent à la livre est à peu près la proportion dans

fequelle sont fabriqués les cigares de la qualité la plus pas-

sible de droits, de sorte que le droit total sera seulement

de I de cent par cigare.

L'article qui vient ensuite et sur lequel nous sommes obli-

gés de demander au coùiité de nous accorder un droit, c'est

fe thé — vert, noir et du Japon.

Nous proposons là-dessus un droit spécifique et très-bas.

Nous croyons que le droit peu élevé que nous proposons

n'est pas d» nature à donner lieu à beaucoup de contre-

Ijande. Je crois que nous pouvons compter toucher un
montant considérable sur le thé, et la somme que j'ai cal-

culée est peut-être moins élevée qu'il ne produira réelle-

ment. Je regrette beaucoup d'être dans l'obligation d'im-

poser un droit sur le thé ; mais en parcourant la liste des

articles passibles de droits, jo ne vois pas qu'il soit possible

de faire autrement. Le tout ensemble, le thé et le café (vert

et rôti) rapporteront environ $400,000 de plus.

Je propose de plus, M. le Président, d'imposer un léger

droit de cinq pour cent sur le fer appartenant aux classes

que l'on verra éuumérées au paragraphe 5. Ce droit, je puis

le dire, se trouvera à peser également sur toute la Puis-

sance, bien que je sache que le fer de ce genre puisse être

classé, à peu de chose près, avec les matières premières;

anais je ne pense pas qu'il en résulte pour le commerce
aucun préjudice notable, et cette taxe ne dépassera guère
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10 cents par cent livres. Mais c'est un revenu qui p^ut être
t'tabli d'une manière passablement permanente et qui,
comme je l'ai dit, pèsera également sur tout le pays. Nous
proposons, pour la même raison, d'ajouter une taxe modérée
de 2J pour cent sur le fer qui paie déjà 5 pour cent. Comme
le comité pourra le voir à l'article 9, ce montant, bien que
petit, nous rapportera probablement s^lOO.OOO de plus.
Nous avons en outre découvert, M. le Président, que des

abus graves s'étaient glissés dans la perception des droits,
de Douanes, en conséquence des privilèges accordés à î'imr -

portation des articles mentionnés dans les sections 4 et 5.
Le paragraphe 4 a trait aux charpentes de locomotives et

autres articles du même genre. Nous avons aussi découvert
que de nombreuses irrégularités s'étaient accumulées et que
le gouvernement avait été dans l'obligation de rembourser
des montants considérables sur ces articles. Lorsque l'état
financier du pays exige l'imposition de nouvelles taxes, nous
ne voyons aucune raison \ alable d'exempter des droits ces.
parties de locomotives, surtout lorsque les locomotives finies
et complètes paient 15 pour cent, ou 16|, comme nous le pro^-
posons maintenant. Nous proposons de plus que les machi-
neries pour les moulins et manufactures, fabriquées en de-
hors de la Puissance, soient aussi soumises à un droit de 1(J\
pour cent.

On a constamment abusé des privilèges accordés à cette
classe, et, quels que soient ses mérites ou ses défauts, nous-
serons dans la nécessité de demander au comité de la retran-
cher de la liste exempte de droits pour l'ajouter à celle sour-
mise à 10 pour cent.

Nous proposons aussi une taxe de 5 pour cent sur les ma--
tériaux pour les vaisseaux. Cette taxe est très-minime, et uik
montant considérable est dépensé chaque année en faveur
de cette industrie. Au reste, comme l'intérêt de l'argent que-
nous dépensons en une seule année pour le bénéfice de
celle-ci dépassera considérablement le montant de cette .

taxe, nous croyons qu'il n'est que juste de tirer quelques
,

revenus de cette source.
Pour des raisons analogues, et aussi à cause des abus intro-

duits par l'admission en franchise de certaines classes de-
marchandises qui n'y ont pas de meilleurs titres que d'autres^
branches de commerce, nous avons décidé de demander ait
comité d'amender la cédule C, en retranchant de la liste de»
objets admis en franchise les articles mentionnés dans la .

paragraphe 10, et en les soumettant à un droit ad valorem.
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Quant au département de l'Accise, nous avons cru devoir

demander au comité une augmentation de droits sur les

spiritueux, de 63 cents à 75 cents par gallon. est probable-

ment autant que peuvent supporter les spiritueux, si 1 on ne

veut pas provoquer la distillation clandestine. Mais, je suis

porté à croire que nous pourrons percevoir le revenu sans

aucune perte notable.

A l'égard des droits spécifiques que nous proposons, il est

de fait qu'ils représentent réellement l'augmentation de va-

leur des denrées survenue durant les dix ou douze dernières

années, c'est-à-dire depuis l'époque où les taxes ont été im-

posées pour la première fois. On a souvent invoqué cet

argument ici au sujet de l'augmentation de 1 indemnité

des membres de cette Honorable Chambre, et pour d autres

causes encore. Eh bien ! si cet argument était bon dans un

cas, il mérite d'être pris en une sérieuse considération dans

Nous voulons aussi demander au comité d'augmenter la

taxe de 16 cents à 20 cents sur le tabac fabriqué ;
un sem-

blable changement, comme je l'ai dit, va avoir lieu pour les

droits de Douane sur ce même article.

Ces deux derniers droits rapporteront, croyons-nous, un

revenu de $700,000 on |750,000, formant un revenu total

d'environ $3,000,000, dont nous aurons besoin pour taire

face à l'augmentation des dépenses, et pour subvenir aux

frais à encourir pour les grandes entreprises publiques dans

lesquelles nous sommes engagés.
, . , • , . •

Il y a un droit que j'ai omis, et sur lequel je dois attirer

l'attention de la Chambre ; c'est le droit sur le sucre. Nous

n'espérons pas retirer des revenus bien considérables de

cette source ; et je sais très-bien qu'il n'y a pas dans toute la

sphère des taxes un objet plus difficile. C'est du moins 1 opi-

nion émise par M. Lowe et M. G-ladstone dans le Parlement

Britannique.
Le comité remarquera que, jusqu'au]ourd hui, nous avons

traité tous les sucres au-dessus du No. comme étant de la

même valeur. Nous proposons maintenant d'établir deux

classes additionnelles : — Une classe égale au No. 13 et ne

dépassant pas le No. 16, sur laquelle nous imposerons un

droit de IJ cent par livre, en outre du droit ad valorem da

26 pour cent. L'autre classe, doiit nous proposons rétablis-

sement, comprendra tout le sucre au-dessus du No. 16. Nous

imposerons sur cette dernière un droit spécifique addition-

nel de H par livre en outre du droit ad valorem de 26 pour
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cont, ce qui constituera une augmentation de IJ et IJ cent
par livre sur le taux actuel.

D'après les meilleurs renseignements que j'ai pu obtenir,

et d'après les autorités des Douanes, le droit actuel est tout-

à-fait injuste à ce sujet, car la matière brute est aujourd'hui
taxée à 50 pour cent ad valorem, tandis que sur] les sucres
rafinés, il y a seulement un droit de 40 à 47 pour cent. Nous
désirons faire cesser cette injustice.

Le montant total que nous espérons réaliser de ces nou-
velles sources de revenus, est d'environ $3,000,000. C'est à

peu près le montant requis en outre des 122,000,000 déjà
mentionnés, et qui est nécessaire pour subvenir aux énor-
mes dépenses additionnelles auxquelles nous devons nous
attendre pendant les quatre ou cinq années prochaines.

Il est de nécessité pour nous de pourvoir d'une manière
convenable et libérale aux énormes engagements que nous
avons déjà, et qui augmentent tous les jours.

Pour faire face aux dépenses additionnelles nécessitées
par les travaux publics, je compte en partie sur les taxes

supplémentaires que j'ai proposées, et en partie sur un léger
accroissement du commerce dans le pays. Nous comptons
aussi réduire considérablement les dépenses annuelles sur
les travaux publics et sur la perception des revenus de ces

travaux.
Je puis observer en passant, que la taxe sur plusieurs de

ces items, est plus considérable dans les autres pays qu'en
Canada, Aux Etats-Unis, notamment, le tarif sur les spiri-

tueux se monte à environ $2 par gallon ; et cela est pour
eux une grande source de revenus. Je remarque que dans
la colonie de l'Australie Occidentale, qui se trouve dans une
position analogue en quelque sorte a la nôtre, on taxe les

spiritueux de toutes sortes importés dans la colonie au taux
de dix chelins sterling par gallon. C'est aussi le taux en
Angleterre, je crois.

Je désire attirer sur ce point l'attention du comité, parce
qu'il n'est guère possible d'imposer de pareils taux sur ces

articles, à moins que nous ne les trouvions frappés d'un droit

pour le moins aussi élevé dans les autres pays placés dans
une position semblable à la nôtre. Je crois que le résultat

Sue nous espérons se réalisera, pourvu que la consommation
es spiritueux en ce pays ne subisse pas un arrêt soudain et

inattendu.
En. somme, is crois nue notre tarif rjoiirra pîi nronortion

de notre population, être comparé avantageusement avec

h
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celui des autres pays. Il n'est pas sans intérêt d'observer
que notre tarif n'est pas tout-à-fait la moitié aussi élevé cpxe

celui du gouvernement des Etats-Unis, bien que, toutefois,

il rapporte autant par tête que le leur, comme tout membre
de cette Chambre peut le constater par un simple examen.
Ceci est un point très-important, en ee sens qu'il porte sur

la question tant controversée de savoir à quelle limite les

taxes cessent d'être productives.

Quant à notre position en général, nos droits sont encore
beaucoup moins élevés que ceux payés par les habitants des
Etats-Unis et do l'Angleterre. Néanmoins, je ne nie point

que le fait d'augmenter le» droits dans une si grande pro-

portion ne soit bien grave et bien digne de notre plus sé-

rieuse considération ; mais si les habitants du Canada dé-

sirent mettre à exécution les projets auxquels ils sont liés,

il faut que ces droits soient imposés.
Nous désirons agir libéralement avec tout le monde, et

faire honneur à touteo les obligations que nous avons con-

tractées ; mais nous voulons, d'un autre côté, que l'on com-
prenne bien l'étendue du fardeau comme 1 étendue des
sacrifices que nous sommes appelés à nous imposer, quels

qu'ils puissent être.

Qu'on n'oublie pas qu'il nous faut nous préparer à dépen-
ser un très-fort montant d'argent pour les travaux du che-

min de fer Intercolonial ; voila pourquoi nous sommes for-

cés de prendre une marge plus large que celle que nous
aurions prise sans cela. Je présume, pour ma part, qu'il en
coûtera beaucoup plus pour tenir ce chemin en opération,

lorsqii'il sera terminé, qu'il ne rapportera jamais. (Ecoutez !

écoutez !).

Dans le système de taxe que nous proposons, je n'ai pas

tenté, et je ne crois pas la chose possible, de prélever les

droits de manière que chaque taxe en particulier soit répar-

tie proportionnellement sur tout le monde. Non, je crois cela

impraticable. J'ai cependant essayé d'approcher de ce résul-

tat tant que j'ai pu, et si nous sommes obligés de faire payer

des taxes sur certains articles à une classe en particulier, je

crois que les autres droits ont été répartis de telle sorte, que
cette classe pourra se refaire, grâce à la manière dont d'au-

tres classes seront taxées pour les articles qu'elles consom-
ment. Somme toute, je crois que les droits proposés ne
pèseront injustement sur aucune classe, bien que je ne pré-

tende pas que le tarif, tel qu'il est, soit exactement comme
chacun d'entre nous le ferait, s'il avait à établir tout un sys-
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tème nouveau. Mais nous voulons déranger
siblc l'état de choses qui existe déjà.
Maintenant, M. le Président, je crois avoir soumis fran-

chement et pleinement à cette" Chambre notre projet de
taril'. Je désire déclarer, en résumé, que bien qu'on nous ait
imposé des charges inutiles et excessives, je suis convaincu
que le pays pourra les supporter. Mais, pour terminer les
travaux commencés et que nous sommes tenus en honneur
d'exécuter, il nous faudra renoncer à plusieurs grandes
entreprises qui auraient été beaucoup plus avantageuses.
Plusieurs d'entre elles qui auraient pu être d'une grande
utilité, devront forcément être différées pendant un temps
considérable. Mes honorables amis qui siègent en arrière
de moi, devront montrer de l'abnégation et ne pas me pres-
ser autant qu'ils auraient légitimement droit de le faire dans
d'autres circonstances. J'espère que nous aurons bientôt ter-
miné ces ouvrages projetés, et que dans deux ou trois ans
nous en aurons fini. Mais pour cela, il faut du délai. Il est
absolument impossible pour nous de continuer dans la raie
qu'ont suivie nos prédécesseurs.

Il est important pour nous de peser les choses et de bien
examiner notre situation, afin d'aviser aux moyens à prendre
pour faire face aux charges que nous avons assumées. Ne
faisons plus de promesses téméraires ; avant de contracter
de nouveaux engagements pour l'avenir, calculons-en là
dépense.
Je le dis smcèrement, si je »ie suis trompé dans mes cal-

culs, s'il est prouvé que les dépenses ne sont pas aussi con-
sidérables que je l'ai cru ; enfin, si j'ai estimé nos ressources
a une valeur moindre que celle qu'elles ont réellement,
personne ne sera plus cordialement satisfait que moi-même.
Mon devoir est de prendre les choses telles qu'elles sont, et
de ne pas escompter la prospérité future avant qu'elle ne
nous arrive.

D'après ce que je puis voir, aucune réduction ne peut
être faite, à moins que ce ne soit sur les deux items auxquels
j ai fait allusion. 11 est absolument possible qu'une certaine
réduction puisse être opérée sur certains autres items

; mais
dans tous les cas, je crois que ce sera bien peu de chose.
-u augmentation des droits est inévitable, et résulte de cir-
constances sur lesquelles ie gouvernement n'a aucun con-
trôle. Je ne crois pas qu'une élévation du tarif plus consi-
dérable que celle que nous proDOsons mainten.ant roH sp,e'e

Nous nous sommes rendus, je pense, jusqu'à une Jimite que

!a!
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nous no pourrions pas franchir sans avoir recours à la taxe

directe Je suis convaincu que, d'ici à quelque temps il laut

nous préparer à assister à un arrêt dans 1 augmentation de

nos revenus ordinaires. Je serais certainement bien aise

qu'on me montrât que je suis dans l'erreur sur ce point
;

mais, franchement, je ne crois pas qu'on puisse y réussir.

La seule accusation qui puisse être portée contre le gou-

vernement, c'est que, dans son désir d'agir libéralement

avec toutes les parties avec lesquelles des engagements ont

été contractés- il s'est peut-être montré trop généreux, t est

là le seul point sur lequel on pviisse nous attaquer.

Sans doute, il se peut que ces grandes dépenses aug-

mentent indirectement nos revenus ;
mais je dois déclarer

à cette Chambre que si le pays peut, sans trop d inconvé-

nient, supporter tout le fardeau qu'on lui a mis sur les

épaules, je ne pense pas que l'on puisse sagement avoir

recours à une imposition de droits plus considérable. Je ne

crois pas non plus, que nous devions examiner la question

de savoir s'il est opportun de prélever un fort montant au

moyen de la taxe directe.

Nous allons nous efï'orcer d'utiliser nos ressources de ma-

nière à n'être pas dans la nécessité de venir de nouveau

devant cette Chambre pour demander l'augmentation du

tarif, et j'ai bon espoir que nous y réussirons, si cette Chambre

nous vote le budget que nous proposons. ....
En terminant, je puis assurer cette Chambre, qu en laisant

mon exposé financier, j'ai fait tous mes eflorts pour ne lui

rien cacher, (Ecoutez! écoutez!); je me suis lait un devoir

de mettre franchement les faits devant vous. .
(Ecoutez ! écou-

tez !). Si j'ai commis quelqu'erreur, ce qui est possible, e

serai heureux qu'on m'en informe, et je m'empresserai de la

^iamtenani M. le Président, je remets entre vos mains les

résolutions que j'ai eu l'honneur de soumettre a la Chambre.

L'orateur reprend alors son siège au milieu d'applaudis

sements bruyants et prolongés.

:!i
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Estimêa des Recettes et Dépenses des P)'ovinces de 'Manitoba,

de lu Colombie Britannique et de l'Ile du Piince

Edouard.

Dans les estimés suivants, je n'ai pas compris les montants
actuellement dus pour l'intérêt de la dette contractée par
les provinces, et ceux payables comme subsides. Ces deux
montants diminueront en apparence chaque année sans au-
cune réduction réelle dans les charges de la Puissance, le

premier par le rachat ou la conversion des dettes actuelles,

et le second par les dépenses de la Puissance sur le compte
de la dette des diverses provinces. J'ait fait un état de la

dette et du subside que chaque province avait le droit de
mettre à la charge de la Puissance eu entrant dans la Cdn-
i'édération. Ces dettes et ces subsides, avec toutes les addi-
tions qui peuvent de temps à autre leur être faites, forment
une charge permanente du Trésor fixe. Cette manière de
procéder n'est pas injuste, en tout cas, pour les provinces,
puisque les dettes que la Puissance a assumées portent un
intérêt plus élevé que 5 pour cent ; et il faut faire attention
que, dans ces états, on ne tient pas compte de la part des
différentes provinces dans le coût général du gouvernement
civil, de la législation et de la gestion de la dette publique.

JOHN LANaTON,
Auditeur.
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Recettes et Dépenses du Fonds Con

Recettes.

Douanes
Accise

Fosteb

Travaux Publics — Vapeurs

Do tlo Télègi aplics .

.

Divers revenus de moindre impor.

tance

EsTiMÎis.

1872-73.

$
303,885

5,723

13,926

24,732
14,310

13,339

c.

29
93
09
72

48

86

376,918 97 337.300

1873-74.

$
270,000

10,060

30.000

17^000

6, 00

4,300

c.

00
00
00
00
00

00

1864-75.

$

00

Recettes et Dépenses du Fonds Gon

RiCETTKS. Estimés.

1872-73. 1873-74. 1874-75.

DouAnex ...»..,
$

48,142

c.

09
$

45,000
3,n00

],'00

c.

00
00
00

00

00
00

"ôô

c.

DiTClB t •>•«•••••••••••••••• 132 64

73

45
00

18

Total des recettcB ordinaires

Terres de la PuisHancc

48,274

26,239
12.492

*

49,000

30,000

7,500N.-C—'Service de traDsi^ort.. < : <

87,006 86,^00
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solide pour la Colombie Britannique.

Depensei

Intétcta sur lu dotto autorisée à 5

pour cent
Subside autorisé

Gouvernemeut Civil

Justice

Pénitenciers

Législation

En gration <'t Quarantaine
Hôpitaux do Marine
Pensions
Milice

Travaux Publics
Service des Vapeurs des Rivières

et de l'Océan
Phares
Inspection dch Vapvurs
Sauvages
Bi vers

Douanes-
Accise
Travaux Publics
Postes

,

Estimes.

1872-73.

$

83,310

183,000

8,499

38,609

2,200

5,000

2,595

464
23,662

45,000

13,207

20,000

174

24,477

1,285

51,990

59,370

c.

00

00
92

32

63
eo
00
56

27

31

00

562,848

00
27
56

77

77

28

1873-74.

$

97,314
183,oro

9,000

35,395

8,000

3,753

6,000

4,000

2,595

2,000

95.000

54,000

17,285

29,000
• • • • • • <

24,000

5,500
33,'^ 00
66,000

674,848

00
00
00
00
00
45
00
00

60
00

00

• « • •

00

00

00

00
00

00

25

solide pour la Province de Manitoba.

DÉPENSE.'!.

Intérêts sur la dette autorisée. . .

.

Subside autorisé

Gouvernement Civil

Justice

Police

Pénitencier

Législation

Immigration
Travaux Publics
Douanes
Accise

Estimés.

1872-73.

Total des dépenses ordinaires

Milice

Police à cheval ,

Terres de la Puissance
Sauvages

,

Divers—Indemnités pour les trou
Mes du Nord-Ouest

Ohemin de la Rivière-Rouge

$
23,604

43,600

7,000

8,750

3,797

1,169

3,434

10,274

8,352

1,592

c.

50
00
00
42

94

111,576

148,750

235.356

35,476

32,648

211,046

774,854~

50
81

15

58
53

43

91

19
00

28

II
13

1873-74.

$
27,572

43,600

9,000

12,000

1,200

5,000

50O
] 0,000
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Uocettos des Dr penses du Fonds Coi»

Recktteh. E.4TlïiH.

i8Trt-7-i.

Postes .

.

Divers. .

.

1 70,000
•.'5,'^0(»

l^jOGO

1,500

1 206,500

1874-75.
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solide pour l'Ilo du Prince-Edouard.

DipK!«8K», EsTIMf.-

1873-74.

liittréti sur Ih dette autorisé"- tk r. p. lo
Sub8i(k' iiiitni'itit-

Oouvirnemint Civil

Liginlntion

Justice

rOnitenciers

Innnigmtion et Qimiantaine
Milice ,

Travaux Public»
Service des Vapturi»—Rivières et Occnn
Phares
Pèckeries

iDbpection des vapeurs
Sauvages
Télégraphes

Douanen.-

Accise
Postes

Travaux Publics
,

$
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2,000
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2,200
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DISCOURS DE xM. TUPPER
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L'HoN. Dr. TUPPER :
—

Je n'entends pas suivre dans tous ses détails le remar-

quable discours que vient de prononcer Thon, ministre des

Finances ; mais il m'est iuipossibh de passer sous silence la

manière dont cet hon. monsieur a traité ses prédécesseurs.

Il y aurait injustice de ma part envers l'administration dont

j'ai t'ait partie de laisser se répandre par le pays le discours

que vous venez d'entendre, sans attirer brièvement Tatten-

tion de cette Chambre sur certains points où Thon, monsieur

a manqué de justice envers ses prédécesseurs.

Lorsque l'excitation des luttes politiques se sera refroidie

dans ce pays, lorsque le temps sera venu pour l'historien

impartial d'écrire l'histoire des dix dernières années — de

ce« remarquables années qui ont vu le berceau de notre

Puifson'^o, de la 8'î"î»'''G JiaHonalité britanniqr.fe et de cott«

p,artie si importante de l'Amérique Britannique du Nord,

alors justice sera rendue à l'un des plus éminents financiers,

à l'un des hommes les plus habiles qu'on ait vu parmi nous,

à un homme entin auquel le Canada doit beaucoup plus qu'à

qui que ce soit, grâce à la manière dont il a administré les

finances de ce pays. Au milieu d'une crise financière bien

difficile que nous traversions. Sir Francis Hiucks revint

nous prêter le concours de ses grands talents financiers pour

assurer une administration sa^e et heureuse des finances, et

eu agissant ainsi, il est acquis pour toujours notre recon-

naissance la plus profonde. (Ecoutez !) Quand ce qu'on a

appelé le fléau des trente sous embarrassait le commerce,

nuisait à la prospérité du pays et affectait considérablement

les intérêts commerciaux d'une grande partie du Canada, il

lutta contre ce fléau et y donna toute son attention. Bien

qu'on l'eût combattu sans résultat auparavant, il disparut

comme par enchantement lorsqu'il le toucha de sa baguette

magique. (Ecoutez !) Qu'on rit si on le veut, mais il serait

difficile d'estimer en argent la valeur des sei vice» reudu» aU

ift' 1
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pays nar co financier. II a mis fin à l'une des ((uestions tes
plus débattues et les plus embarrassantes pour le commerce
(lu pays. Qui ignore que la question des banques de ce
pays se piésentait dans des conditions bien dilliciles pour
tous les financiers i Qui no sait (pie dans le plan qu'il a
conçu relativement à ces banques, tout en dégageant le gou-
vernement de toute responsabilité, il a réglé cette question
d'une manière sage, utile et qui a rencontré rapprobation
des grandes institutions financières et des hommes d'affaires
du pays tout en faisant tomber dans la caisse du Canada un(>
Komme de jCIOO.OOO ?

Si je fais allusion à ces points qui ont trait à l'administra-
tion financière de Sir Francis, c'est seulement pour montrer
qu'il ne mérite pas le blAme que l'hon. ministre des Finances
a voulu jeter sur lui ce soir, A Sir Francis Hincks succéda-
mon hon. ami, M. Tilley, qui, bien qu'appelé à l'improvisto à
occuper la position de ministre des Finances, soumit à la
Chambre un exposé financier qui lui mérita les applaudisse-
ments d'hommes bien qualifiés pour en juger.

L'hon. monsieur qui occupe maintenant cette position a
critiqué cet exposé financier avec une injuste sévérité. Si
Ijtjn juge les capacités financières do mon hon. ami (Sir
Francis) d'après les documeuis, 'on verra qu'il a vit-' i»
vraie position financière du pays c beaucoup d'exaetitude
t't de succès. Le ministre actuel ues Finances p1»î;tend qua
M. ïilley était trop confiant dans le montant du-gent q.u&
devait produir. 'p tarif ; mais que prouvent k' documaiits
qu'il non oumi.s ce soir ? Au lieu de montrer que mon
lion, ami avait été trop optimiste, ils démontrent qu'il ne-
lavait pas été suffisamment. Bien loin d'.in déficit considé-
rable dans le revenu, comino l'a prétendu le ministre actuel
des Finances, les documeuis qui nous ont été soumis prou-
vait que M. Tilley avait raison et qu'il s'est trompé non pan

laat trop confiant, mais bien <^n ne l'étant pas assez.
<Vuaut à moi, j'ai écouté avec beaucoup de patience et

d'anxiété le discours qui vient d'être prononcé et je ne veux
point laisser se répandre chez le ppupie l'impression qufr
l'ex-gouvernement ne s est pas bien acquitté de la tâche
grave qu'on lui avait confiée. ' désirerais qu'on soumit au
pays quelque chose de plus positif et de mieux fondé que
les assertions de l'hon. ministre des Finances. Je dirai un
mot des documents mis ce soir devant .ette Chambre par le
gouvernement —je veux parler des- rapports du commerce
de ia navigation et des comptes publics. Ces document»

f.

î^f
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donneront un démenti formel et officiel à ce qu'on a dit de

de 11 manière dont avaient été administrées les attaires du

navs Ils suffiront pour réduire à néant les critiques mal-

veillantes dont nous avons été témoins c.i soir. Ils feront

voir aue l'ex-souvernement a réussi à l'éaliser le projet

d'unir les p^o^nnces de l'Amérique Britannique du Nord, et

\ former une Puissance avec un certain nombre de pro-

vinces isolées ayant des intérêts opposés. Quelle était la po-

sition iinancière de ces diverses provinces lors de 1 Union

- Oui ne sait qu'à l'exception d'une des provinces qui forment

«artie de la puissance, toutes se trouvaient dans des embarras

financiers '^ Iffnore-t-on que Québec et Ontario avaient chaque

attii«e un "déficit et qu'une dette colossale menaçait de

Baralvser le pays et de compromettre son crédit i

^
Les documents dont je parle démontrent que 1 adminis-

tration des affaires publiques dans ce pays a ete telle,

oue dans l'espace de cinq ans, les exportations se sont éle-

vées de $57,567,888 à $89,789,922 montrant uiie augmentation

de $3-^ 222 034 dans cette courte période. De plus, il y a eu

durant ces cinq années une augmentation de pas mp»i.s de

««^4 451 637 dans les importations. Il y a cinq ans, le tant de

ïaPtdssance rapportait seulement $8,819,431 au gouverne-

ment et cependant aujourd'hui bien qu'on ait fait Jisparai tue

des taxes qui pesaient lourdement sur une partie de la popu-

Mron de ce pays, il y a eu dans le revenu une augmentation

f pi mo'ns^k $4.198,300. Cependant l'hon.M^a tenté de

laire croire au pays que ses affaires ont ete mal administrées

, «t que la condition du pays est bien déplorable.
^
Tai écouté la lecture du Discours du ïrone avec un plai-

sir infini, parce que d'un bout à l'autre, i'ai trouve un tribut

d'éloo-es de respect et d'admiration de la part du gouverne-

ment^'actuel à la politique soutenue par ses prédécesseurs.

C'est un tribut d'éloges tel, que l'ancienne administration

mérite aussi bien, je pense, le nom de Libérale que celui de

'^TlTIdlnTie Discours,du Trône un passage que j'ai lu

avec peine, c'est que le pays souffrait d'une dépression corn-

merciale L'hon. ministre des Finances a-t-il justifie cette

^sertion dans son discours ? La seule industrie q^L ^^pres

lai souffre une légère dépression, c'est l'agriculture. Eh

bien ' moi, je demanderais à la grande population des con-

sommateurs de ce pay^ si elle pense que 1 agriculture est en

sans hésitation et d'une manière décisive que 1 agriculture
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jouit d'une prospérité, qui ne le cède à celle de l'agriculture
d'aucun pays. C'est là la seule industrtrie que l'hon. ministre
;i osé représenter comme souffrant une dépression.

L'HoN. M. HoLTON observa que dans le Discours du
Trône il était fait mention du commerce de bois.

Le Dr.
tion.

TUPPER.—Cette mention a échappée à mon atten-

des finan-L'HoN. M. MacKknzie, dit q^ue l'hon. ministre
ces avait observé que l'industrie qui, au point de vue de
l'exportation, était plus considérable que l'agriculture, souf-
Irait aussi une dépression.

Le Dr. Tupper dit que ceux c[ui sont dans le commerce
de bois peuvent, bien ne pas avoir amassé des fortunes aussi
vite qu'Us Kavaient fait dans les dernières années, mais qu'ils
considère cet industrie capable de supi)orter une dépression
temporaire.

Dr. Tupper, continuant :—L'ex-ministre des finances avait
porté le déficit à $250,000 et il se monte à quelque chose au-
dessus de $80,000. Cela prouve que mon hon. ami-M. Tilley,
loin d'avoir été trop confiant comme on l'en a accusé, a été
trop circonspect. Il y a déjà |1,316,000 pour faire face am
déficit c[ui pourrait se présenter dans l'année courante. Si
jamais il a existé un gouvernement en état d'exclure la cri-
tique sur sa conduite, c'est bien l'ancienne administration.
Qu'a-t-elle fait ^ Il y a six ans, le peuple do ce pays payait
^^2\ par cent de droit sur la masse des importations, et 1 ex-
uiinistre des Finances a pu montrer à la Chambre qu'après
c inq années d'administration des affaires, le taux des droits
ivait éié réduit de 12 J à moins de 9| pour cent.
Voilà quelle était la position financière ; voilà le mode

adopté par le gouvernement de l'union et du progrès. L'ex-
-ouveriiement est prêt ici comme ailleurs à assumer la res-
ponsabilité d'avoir consolidé —je pourrais même dire d'avoir
vréé d'abord— cette vaste Union, et non content de l'avoir
•'•tendue jusqu'à l'Atlantique, d'y avoir ajouté encore l'Ile
du Prince-Edouard, cette perle du golfe St. Laurent J'ai été
l'tynné en entendant les reproches que l'hon. ministre des
Finances a adressés à l'Ile du Prince-Edouard. J'ose espérer
que, quelque soit le parti qui soit au pouvoir, il n'ira pas
suivre à l'égard de cette île une politique de nature à lui
taire regretter d'avoir eu confiance au^ Canada, Qu'est-ce

yfsiL
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qu'a fait cette union pour l'ancien Canada? Si l'on com-
pare notre position d'alors avec celle d'aujourd'hui, ie le

demande à tout député de la Province de Québec ou a'On-
tario, cette union n'a-t-elle pas été très-avantageuse au point
de vue financier et politique V

L'hon. ministre des Finances a dit que les dépenses effec-

tives pour l'année courante s'élèveraient à $24,000,000 ; mais,

il a fait suivre cette affirmation de tant de si, qu'il a laissé la

Chambre dans l'obscurité.

Pour ma part, dans les chiffres soumis à la Chambre par
l'hon. ministre des Finances, je n'ai trouvé rien pour jus-

tifier la proposition qu'on fait d'imposer $3,000,000 de taxes.

La Chambre a entendu parler bien des fois des tristes résul-

tats que produit un gouvernement de coalition. Cependant,
si jamais il a existé une coalition vicieuse, c'est assurément
la présente combinaison. Je dirai en passant que lorsque
l'hon. ministre des Finances s'est séparé de ses amis de vingt
ans, il les a abandoniiés sur le principe avoué qu'il agissait

ainsi comme conservateur. Or, lorsque deux, hommes ayant
des vues et des principes différents au sujet des affaires pu-
"bliqnes, s'unissent pour dénoncer un parti, le renverser du
pouvoir et former un gouvernemeut, on peut s'attendre à

tout ce que l'hon. membre a supposé devoir résulter d'une
jBi'eille combinaison.
On m'a informé qu'une députation composée de protec-

tioHistes s'était présentée chez le ministre des Finances, et

qu'il lui avait déclaré qu'il faisait partie d'une administra-
tion libre-échangiste. Mais il a admis avec franchise, tout en
déclarant que lui personellement s'accordait avec eux
quant à la protection, qu'il ne pouvait prendre aucun en-
gagement au nom du gouvernement.

L'HoN. M. Cartwright — Dit que ce njétait pas ce qui
s'était passé dans la conférence. Il ajouta qu'il n'avait pas
l'habitude de contredire les rapports faits par les journaux.

Dr. Tuppee. — S'il s'est jamais présenté une occasion où
l'on dût contredire les rapports de la presse, c'est sans con-
teste celle-là, En effet, le Montréal Herald a déclaré de la

manière la plus explicite, il y a un mois, que le tarif serait

élevé. S'il y a un projet que le gouvernement devait tenir

secret, c'est assurément celui de modifier le tarif actuel, ne
fût-ce qu'à un degré insignifiant. Or, dès que le ministre
des Finances a vu dans les journaux qu'on le rangeait parmi
les protectionistes, il devait, dans son intérêt personnel
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comme dans celmi du commerce et des affaires en général,
donner un démenti formel à un avancé aussi grave.

Que voyons-nous encore ? Ces messieurs se rendirent en-

suite chez le premier ministre. Leur a-t-il dit qu'il ne par-

tageait pas lev.rs vues politiques ? Pas le moins du monde.
IlVest contenté de déclarer qu'il était libre-échangiste, mais
qu'il n'entendait pas se briser la tête contre les murs.

LHoN. M. Mackenzie —Répond qu'il leur a fait ce qu'il

croit être un excellent discours libre-échangiste.

Dk. Tupper. — Oui, l'hon. monsieur aurait dû contredire
les avancés de la presse ; mais il a dit que je m'étais trompé
et que j'aurais dû prendre^ la déclaration du premier mi-
nistre. Je puis ajouter que ce dernier a laissé les délégués
absolument sous la même impression qu'ils avaient à la suite

de leur conférence avec le ministre des Finances. Car, autre-

ment, ils auraient sans aucun doute contredit les rapports
des journaux.
Je suis sûr que la Chambre ne s'en prendra pas à l'ex-

gouvernement au sujet des dernières élections. L'ancienne
"hambro était bien disposée à accorder le/aîV plat/ à la nou-

. Ile administration. Du reste, qu'est-ce que l'ex-gouverne-
•.ent aurait pu avoir à faire avec les deux élections dont a
parlé l'hon. ministre des Finances ? Le Premier peut-il pré-

tendre qu'elle Ta forcé de faire ce qu'il a fait — et que je

n'ai jamais vu — c'est-à-dire faire les élections des douze
ministres, et avant qu'ils aient occupé leurs sièges, donner
des élections générales ?

L'HoN. M. Mackenzie. — Je vous tiens quitte de cela.

De. Tupper. — Il aurait été désirable qu'il se renseignât
avant de se vanter qu'il avait une majorité de vingt-cinq
voix dans l'ancienne Chambre. L'ex-gouverneroent n'est pas
plus responsable de la session extraordinaire que le nouveau.
Nous étions prêts à marcher sans une session supplémen-
taire. Avant d'essayer d'arracher des taxés additionnelles
aux travailleurs du Canada, le ministre des Finances devait
étudier soigneusement la question de savoir s'il n'y avait pas
d'autres moyens de remédier à la position financière du pays.

Quant au coût des chemms de fer dans les petites pro-
vinces, on peut prouver <jue ce sont les gouvernements
locaux qui ont conçu le projet de ces chemins, non pas dans
l'espoir que les recettes dépasseraient les dépenses, mais
àien pour stimuler le commerce et pour augmenter autre-

•Ma ^Hmm ^H
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ment encore les revenus du pays. Or, ils ont produit d'excel-

lents résultats dans ce sens.

Le discours de l'hon. ministre des Finances nous a laissé

pressentir le projet d'abandonner le chemin de fer du Paci-

fique.

L'HoN. M. Mackenzte. — Non.

Dr. Tupper. — Ce discours ne laisse aucune autre con-

clusion possible. Maintenant que ce pays s'étend d'un Océan
à l'autre, je crois qu'il est d'une importance vitale, si l'on

veut faire du Canada une grande Puissance, d'établir de ces

lignes d'union et de commerce qui, comme nous l'enseigne

l'histoire, ont été d'un si grand avantage pour les pays qui

les ont adoptées. L'ex-gouvernement avait senti qu'il était

de son devoir de s'attacher à cette question. L'hon. ministre

des Finances a dit que le chemin du Pacifique devrait pas-

ser à travers lin désert
;
je repousse cette assertion. Le pays

qui borde la route est très-fertile.

I/ex-gouvernement n'a jamais proposé de dépenser $160,-

000,000 pour la construction de ce chemin de fer. Non, son

estimé s'élevait à |30,000,000. et si cette politique n'a pas été

mise à exécution, on doit s'en prendre aux ho.i. députés qui

siègent de l'autre côté. Lorsque cette politique a été sou-

mise à la Chambre, elle a rencontré l'approbation des finan-

ciers les plus marquants comme des pUis forts capitalistes

de Québec et d'Ontario. Tous s'efforcèrent à qui mieux

mieux d'avoir le contrat, et les plus puissants capitalistes

d'Angleterre étaient prêts à s'emparer de l'entreprise. Il y a

dans cette Chambre un député qui sait que lorsque les con-

tracteurs étaient en Angleterre, une combinaison du Grand-

Tronc et du Nort:.ern Facific les a poursuivis de porte en

porte dans le but de renverser le gouvernement du Canada,

et elle a réussi. Kh bien ! c'est sur eux que pèse la respon-

sabilité d'avoir renversé une politique unanimement ap-

prouvée par la Chambre.
En prononçant son premier discours ministériel, le pre-

mier ministre s'est engagé à construire le Pacifique à même
le crédit et aux risques de la caisse de la Puissance On
pourrait supposer d'après le discours du ministre des Fi-

nances, ce soir, qu'on avait mal rapporté le discours du pre-

mier ministre, si ce n'était du télégramme qu'il a envoyé

à la Colombie Anglaise. Nous avons d'une part le premier

ministre exposant une politique, et d'autre part le ministre
A^^o Vi«o«/.âc /^ni i\n co nlnfo pn ("îhflTnbrp. oualifie cette
•vive -S Jittttjf • -^ *'

*i'--î -*" "•" X ~' 'X

• politique d'absurde.
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L'hon. ministre a dit qu'il était justifiable de dire que nous-
ne pouvions pas compter sur une augmentation du revenu.
Eh bien ! supposons qu'on eût échoué dans la tentative de
renverser l'ex-gouvernement et que le projet du Pacifique eut
réussi. Les hons. membres députés de cette chambre pen-
sont-ils que l'ex-gouvernem.ent n'était pai en droit de s'atten-

dre au succès de la politique qu'il avait suivie jusque-là,
politique qui inspirait assez de confiance pour attirer ici

(les capitaux étrangers et des millions d'individus ?

J'ai écouté avec peine le passage du discours de l'hon.

membre où il est dit que le Pacifique devrait passer à travers
un désert. Ce discours a pour effet de discréditer le Canada
aux yeux du monde et de taire baisser la valeur du papier
du Canada sur les marchés monétaires d'Angleterre.
L'hon. monsieur a dit avec raison que les dépenses néces-

sitées par ces travaux publics imputables au revenu, étaient
sous le contrôle du gouvernement. Je crois que c'est une sage
politique que celle de dépenser de l'argent à faire d'excellents
travaux imblics. Mais, il y a mauvaise grâce pour ceux qui
ont dénoncé l'ex-gouvernement, pour l'avoir fait, à demander
|;J,723,000 au lieu de $2,450,000 comme l'avait fait M. Tilley
Je serais bien entré dans plus de détails à propos des esti-

més do l'hon. ministre, quant au revenu, si je ne l'avais pas
déjà entendu auparavant ; mais je sais que l'hon. ministre n'a
jamais prononcé dans cette Chambre un discours touchant
ui revenu et au commerce de ce pays, sans se tromper de
plusieiirs millions, et aussi, sans estimer trop bas les ressour-
ces de ce pays.
Je n'ai pas d'objection à ce qu'on élève les droits sur les

Jiqueurs, mais je doute fort qu'on puisse le faire frans provo-
quer beaucoup de distilation clandestine et de contre-bande.
J'arrive maintenant aux articles de nécessité première pour

Je pauvre ; et, si jamais une politique a recontré l'approba-
tion populaire, ça été celle de réduire les droits sur le thé et
le café. Il n'y a pas d'articles d'une plus grande consomma-
tion par la classe pauvre, et je regrette de voir qu'on les a
taxés bien haut. En outre, il me fait peine de voir que loa
se propose d'abandonner la politique inaugurée par l'an-
cienne administration dans le but d'encourager les manufac-
tures.

Maintenant, je vais aborder un autre point auquel j'ai

encore plus d'objection
;
je veux parler de rimpo^ition d'une

taxe sur la construction des vaisseaux à une époque où le
( ^YtÇkfiik fi/MiTTTa la Tailla /lavio otyo •9»t\^-'fw\ftc3 1 .« v^^-vl v-é-«^^i<-k A />.
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ïex-gouvernement a consisté a été les droits sur tous les

objets nécessaires à la construction des vaisseaux, et les

résultats en ont été inappréciables. Or, il paraît que l'on va

faire disparaître d'un seul trait cette politique. Je n'hésite

pas à dire que ce tarif va jeter l'effroi dans tous les chantiers

•de la Puissance. Que l'hon. ministre parcourre son tarif d'un

bout à l'autre, et il verra qu'il n'y a pas une seule taxe aussi

préjudiciable aux intérêts du pays.

De plus, s'il est un article, à part celui dont je viens de

parler, qu'on ne doive pas taxer davantage, c'est bien le sucre.

Je ne vois pas la nécessité d'élever le tarif, mais puisque

l'hon. membre croit la chose nécessaire, il aurait dû mettre

un soin infini dans la manière de prélever ces nouveaux

droits sur le peuple.

"M. Cartwright propose que l'Orateur laisse le fauteuil

«t dit : En reprenant cette discussion, je crois devoir m'oc-

cuper d'abord des critiques qu'a soulevées l'exposés que j'ai

fait il y a une semaine. Il n'est pas surprenant que cet exposé

ait été l'objet d'attaques si violentes. Je n'ai fait que mettre

les faits devant vous comme je les connaissais, mais ils com-

portent une censure si vive contre le Grouvernen^ent qui

nous a précédés que ceux qui l'ont soutenu ne peuvent

aimer qu'on en parle.

Deux propositions sont la base de cet exposé : Avec l'an-

cien tarif, nous ne pouvions pas espérer un revenu de plus

de $22,000,000 pour l'année 1873-74; 2o peur remplir les

en^agerr s contractés par le gouvernement qui l'a précé-

dée, l'at aistration actuelle a besoin pour l'année 1874-75

$24,000,UuO.

L'objection que j'ai mise à la production de l'état qu on a

•demandé, des recettes jusqu'au 20 avril, c'est que cet état ne

pouvait être d'aucune utilité comme base de calculs. Il per-

dait toute valeur à cet égard par le fait que tous ceux qui

avaient des marchandises en entrepôt devaient chercher à

les en retirer dès qu'ils ont vu dans le discours du trône

l'état de nos finances, et qu'ils devaient se hâter bien davan-

tage encore de les en retirer, en voyant le nouveau tarif mis

en f»rce le 15 avril. L'état qu'on demandait ne pouvait

qu'embrouiller des honorables membres de cette chambre;

car après l'avoir Ici, il leur aurait fallu recourir à l'état de

1873 pour connaître la condition normale des afiaires.

Jnsan'au 1er avril? les comparaisons étaientassez justes, et

«nâlgré l'assertion contraire de l'hon. député de Curâberiand
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(Dr Tupper), je prétends qu'il n'y a aucune raison d'espérer
un revenu plus considérable pour 1873-74 que celui que j'ai

annoncé dans mon exposé financier. Le revenu pour cette
période ne peut g-uère dépasser 122,000,000. Le raisonne-
ment de l'hon. député consiste à dire, non pas qu'il dépas-
sera cette somme, mais qu'il dépassera le revenu de 1872-73.
Or, ce dernier revenu n'a été que de $20,800,000. Personne
ne conteste que le revenu de $1873-74 dépassera cette somme,
mais cela n'a rien à faire avec la question qui nous occupe.
Ma prétention est que le revenu de l'année courante, sous
l'ancien tarif, n'aurait pas dépassé $22,000,000. L'hon. dé-
puté de Cumberland a essayé de la combattre en soutenant
que ce revenu dépasserait celui de 1872-7b.

J'ai prétendu que nos importations ont comparativement
décliné, pa-. beaucoup, sans doute, mais d'une manière ap-
préciable. L'hon. député m'a répondu qu'elles sont plus
considérables cette année que l'année dernière. Je m'accorde
avec lui sur ce point. Le total de nos importations est plus
considérable, mais cela ne touche pas à la question de savoir
si elles déclinent relativement.
Une aatre do mes assertiohs, qu'a contredite l'hon. député,

c'est que l'année 1873-74 ne peut pas être considérée comme
une année bien prospère. D'après tous les renseignements
que j'ai pu me procurer — et j'ai eu soin de consulter des
homines dont l'opinion a du poids devant cette Chambre —
je crois que j'avais raison de dire que l'année actuelle n'est
pas une année prospère. L'hon. député est bien libre, sans
doute, d'avoir une opinion contraire, mais alors cela milite
contre ses prétentions et non contre les miennes. Car si ma
prétention que nos importations ont décliné, n'est pas fon-
dée, mon argumentation n'en a que plus de force. Mais je
suis prêt à prouver qu'elles ont décliné. Les rapports pour
jusqu'au 1er avril montrent que pour les neuf mois alors
écoulés, les recettes avaient été de $16,096,000. Lorsque ces
neuf mois, les seuls mois qui peuvent servir dB base à un
calcul exact, n'ont donné que $16,096,000, je voudrais bien
savoir ce que nous en rapporteront douze. Que Thon, dé-
puté fasse les calculs qu'il voudra, je le défie de prouver
qu'une recette de $16,096,000 pour neuf mois autorise à
compter sur plus de $(22,000,000 pour douze. L'état des
importations parle assez par lui-même lorsqu'il nous montre
3ue dans huit mois nos importations avaient positivement
iminué d'un million de piafitres Gomme notre revenu pro-

vient presqu'exclusivement des douanes et de l'accise, je ne

!
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vois donc aucune raison de compter, pour cette année, sur
plus de $22,000,000 de recettes. Il est inutile d'analyser les

importations de 1873-74
;
je veux, en ce moment, seulement

justifier l'estimé que j'ai fait de notre revenu,
Quant à l'autre reproche que me fait l'hon. député d'avoir

jrrossièrernent exagéré les dépenses probables de 1874-75,

je puis assurer cette Chambre que, loin d'avoir grossi à
dessein le montant de ces dépenses, j'aurais eu droit d'ajou-

ter à celles de ces dépenses qui sont spécialement sous notre
contrôle une somme de $300,000. De plus, je n'ai pas parlé

des estimés supplémentaires
;

je me suis borné aux estimés
soumis tout d'abord à cette Cnambre. Je n'ai presque pas
parlé, non plus, des dépenses que vont entraîner l'Inter-

colonial et le Pac'fique. Je n'ai fait entrer dans mes calculs

que les sommes nécessaires pour les dépenses réelles de
l'année courante. Je ne crois pas que mes honorables amis
qxii siègent en a^-rière de moi accuseront le ministre des
Travaux Publics de prodigalité

;
je crains qu'ils ne l'ac-

cusent plutôt de parcimonie. Le gouvernement n'a demandé
que ce qui était absolument nécessaire pour faire face aux
engagements contractés par ceux qui l'ont précédé.
En réalité, comme je l'ai dit dans mon exposé financier,

notre revenu ne se monte qu'à six millions et trois quarts,

et nous ne pouvons réduire les dépenses contrôlables à

moins de trois millions et demi aivdelà do cette somme. Ce
déficit est bien aggravé encore par les déficits du départe-
ment des Postes et de celui des Travaux Publics. En somme
donc, la Chambre le voit aisément, j'avais parfaitement rai-

son de dire, qu'outre les sommes imputables au capital, il

nous fallait nous procurer deux millions et demi au moyen
de taxes nouvelles.

Si j'ai fait ces observations c'est que, j'en suis convaincu,
on va se servir des états qui viennent d'être mis devant la

Chambre pour essayer de prouver qu'il n'y a pas besoin de
nouvelles taxes. Le but évident de l'argumentation de l'hon.

député, l'autre jour, était d'attirer l'attention sur le refus
du gouvernement de donner un moyen de comparer les

recettes depuis le 1er avril avec celles de l'année dernière.

Or, on le sait, une augmentation très-considérable de re-

cettes a eu lieu à cette époque, |3,000,000 ayant été payées
en 20 jours au gouvernement. La Chambre comprendra
quelle est la cause de cette augmentation, et pourra prévoir
ce qui doit en résulter pour plus tard, lorsqu'elle saura que
1 _
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en entrepôt dans la Puissance, et que le 11 avril 1874, il n'y
en avait plus que 170,000 gallons, ce qui fait une différence
de 1,430,000 gallons avec l'état normal des choses. Je n'ai pu
obtenir les mêmes renseignements à l'égard des Douanes,
mnis les faits que je viens de mentionner suffisent pour mon-
trv-r combien sont trompeuses les données qui servent de
base à l'argumentation de l'honorable député.
Ce que j'affirme solennellement, c'est que le tarif proposé

par le gouvernement n'est ni libre-échangiste, ni protec-
tionniste

; c'est simplement un tarif de revenu. (Ecoutez !

écoutez !) Si l'on veut bien faire attention que nous sommes
obligés de prélever de nouvelles taxes au montant de plus
d'un sixième de celles oui existent, et cela sans toucher au
système d'impôt établi déjà, on admettra qu'il faut que ces
taxes soient réparties sur un grand nombre d'articles. Si
nous agissions autrement nous surchargerions d'impôts cer-
taines classes de la population et certaines industries.
Sans doute, il y avait bien d'autres moyens de prélever un

revenu.
( Ecoutez ! écoutez ! ) Plusieurs m'ont été s:mmis

dans ces derniers jours. Il n'y a pas un item du nouveau
tarif, qui ait été l'objet d'attaques, à l'appuî duquel je ne
pourrais pas citer des opinions émanant d'hommes qui oc-
cupent une position éminente dans le commerce. On m'a
suggéré, par exemple, d'imposer un droit d'exportation de
10 0/0 sur le bois. De nombreuses députations sont venues
me proposer de mettre un droit additionnel de 5 O/o sur
presque toutes les marchandises imaginables. Toutes les
députalions, cependant, s'accordaient sur un point : c'était
d'admettre en franchise la matière brute et de taxer les pro-
duits manufacturés.
Après mûre délibération, le gouvernement en est venu à

la conclusion qu'il fallait au moins trois millions de (axes
additionnelles. Je crois cette somme nécessaire pour faire
face à toutes nos obligation,';; mais je crois aussi que si la
Chambre la vote, elle ne sera pas obligée d'imposer d'autres
iaxes plus tard.

Le gouvernement se propose de prélever un tiers de ce
revenu additionnel sur les spiritueux et le tabac, un autie
tiers sur les objets qui composent la liste de 16 pour cent
et le dernier tiers sur les vins et les articles où entrent des
spiritueux. Je n'ai pu, dans le peu de temps que j'ai été en

,

office, me rendre complètement maître d'un sujet aussi com^
'

pli(^ué
; mais j'ai pesé sérieusement les observations des

uiiierentes députations qui so sûui rendues fuprès du gou-

il
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vernement. Car, dans mon opinion, il y aurait de l'étroitesse

de vue, pour un gouvernement soutenu comme l'est celui-ci

par le pays, à s'attacher avec ténacité aux moindres détails

de ses plans. Ceux qui soutiennent le gouvernement et le

pays tout entier, nous approuveront, j'en suis sur, d'avoir

pesé avec soin les conseils qui noua ont été donnés et les

représentations qui nous ont été laites. (Ecoutez ! écoutez !

et applaudissements). J'aurais .oulu, dans de telles condi-

tions, proposer an budget provisoire, mais il fallait pourvoir

au déficit, et je n'étais pas libre d'agir à mon gré. Lo trouble

qu'a porté dans le commerce, depuis quelques semaines, le

doute qui exilait au sujet de la forme que prendrait finale-

ment le tarif, est une preuve des inconvénients qui résulte-

raient de la prolongation de ce doute pendant un temps
un peu considérabl( . C'est pour celn que je me suis hâté de

soumettre mon budget.

Comme je l'ai déjà dit, j'ai eu l'avantage d'entendre une
discussion assez complète de toutes les propositions du nou-

veau tarif, de pouvoir peser avec soin ce qui a été dit de

part et d'autre, et après y avoir réfléchi, j'ai conseillé à mes
collègues de consentir à certaines modifications. (Ecoutez !

écoutez !) La Chambre voudra bien se rappeler que j'aj

d'abord proposé certains droits différentiels sur les articles

de luxe. Le même principe a été adopté dans d'autres pays ;

mais, je dois l'avouer, après avoir entendu les députations qui

me sont venues de tous côtés à ce sujet, je me suis convaincu

qu'il y avait, dans la mise à exécution de ce plan, plus de

difficultés que je ne l'avais cru d'abord. Je pense encore que
ces difficultés pourraient être surmontées, mais il faudrait

pour cela beaucoup de travail, et je serais obligé d'étendre

la portée des résolutions que j'ai proposées. Le gouverne-

ment a donc décidé de modifier le tarif sur les articles de

luxe de manière à le rendre uniforme, et de 5 à 6 pour cent

plus élevé qu'auparavant. Nous allons, en conséçjuence,

retirer le droit diff'érentiel. Nous espérons pouvoir ainsi

augmenter de trois ou quatre cent mille piastres les recettes

,

provenant de cette source.

Nous avons également décidé de réduire considérable-

ment les droits sur le thé, sur le fer et sur les matériaux em-
ployés dans la construction des navires. Je puis aussi bien

faire connaître de suite le montant de ces réductions. Dans
les résolutions originairement soumises à la Chambre, 1

'

droit proposé était de 6 cents sur le thé vert et 4 cents

sur le thé noir. Le gouvernement propose maintenant de
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mettre le droit a 4 cents pour le th6 vert et 3 cents sur lo
thé noir. Quant aux matériaux employés dan» les navires,
nous proposons d'abolir certains droits sur les chaînes et les
mâts en for. sur une certaine espèce de fer en barres qui entre
dans leur construction, sur le cuivre de toutes les sortes
Nous proposons aussi de supprimer le droit sur le fer en
gueuse, et le droit additionnel de 2J sur le fer qui payait déjîi
5 pour cent.

Nous proposons d'abaisser un autre droit, celui sur les
vins communs, et d'élever celui que paient les vins mous-
seux. Nous proposons de prendre en substance l'étalon
américain pour ceux de la première espèce, mais en allouant
une plus grande quantité d'alcool dans les vins qui ne cont
pas évalués à plus de 40 cents ; c'est-à-dire que les vins de
20 degrés seraient admis avec un droit de 30 cents. Je ne
crois pas que ces changements diminuent la consommation
de ces A'ins, car lo droit additionnel formera à peine un
penny sterling par bouteille sur ceux de qualité inférieure.
Les rapports prouvent qu'il existe une fausse impression

au sujet de la qualité des vins importés en bouteilles
; et les

informations que j'avais obtenues me faisaient croire qu'ils
étaient d'une qualité bien supérieure à celle dont ils sont
généralement.
Quant aux vins de qualité moyenne, nous voulons conser-

ver l'étalon anglais de 60 cents par gallon, et ajouter un
petit droit additionnel sur ceux importés e^i bouteilles.

Les vins mousseux paieront $S la douzaine comme à pré-
sent. Nous désirons aussi faire payer des droits aux imita-
tions de vins en mettant des droits sur les matériaux em-
ployés à les faire.

Les articles en icr qui payaient ô pour cent autrefois, con-
tinueront de payer le même droit.

Voilà la liste des réductions.

Il y a un autre sujet qui a donné lieu à de vives discus-
sions : je veux parler des droits sur le sucre. On a fait -aloir
d'excellentes raisons en faveur du changement proposé par
le gouvernement. Il est certain que taxer la matière brute
plus que le produit fabriqué, c'est une anomalie qui entraîne
de grandes difficiilté- pratiques. Le gouvernement s'est
aperçu que ce droit excitait beaucoup de mécontentement
dans le pays. Je dois avouer, toutefois, que je suis peu satis-
fait des raisons données de part et d autre. G'ast 1.4 nne
question très-difficile, et, en le 'disant, je ne fais que répéter

1 i
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ce qu'ont déjà dit sur ce sujet M. Gladstone et les autres

autorités financières do la Urande-Bretatfne.

Los deux points qui ont été le plus discutés ot qui m'ont

le plus particulièrement i'rappé sont ceux-ci : c'est que, d'une

part, il s'agit là d un droit qui donne peu de revenu, et que,

daiitre part, ce droit peut Taire bien du mal au gouverne-

ment, sinon au co.isommatcur. Dans de telles circonstances,

surtout lorsque leu faits ne sont pas aussi bien établis qu'ils

l'avaient paru d'abord, le gouvernement a décidé de ne rien

faire sur ce sujet pour le moment. Nous ne voui )ns pas dire

par là que nous sommes contents de ce qui existe, mais il y
a, pour y mettre ordre, des difficultés très-'grande s. Je veux
qu'il soit bien compris que, pendant la vacance du Parlement,

nous donnerons à ce sujet toute l'attention qu'il mérite, et

que nous espérons en venir à une conclusion définitive avant

la prochaine session.

Je crois devoir faire observer que nous ne pouvons guère

aller plus loin dans la voie des taxes indirectes. En exami-

nant notre liste de 15 pour cent, on trouve qu'il n'est guère

possible de taxer davantage les articles qui la composent.

Quant à l'accise, nous sommes rendus aussi loin que nous
pouvons aller.

En remaniant le tarif dans les conditions où nous sommes,

il est impossible de ne faire du mal à personne, mais je crois

«(ue nous avons entendu tous les intérêts qui peuvent être

aff'ectés, ot, après avoir examiné leurs plaintes, je crois que,

par les modilications qu'il fait, le f>-ouvernomcnt vaûter toute

raison d'être à celles qui sont fondées.

, On m'a accusé, depuis que j'ai fait mou exposé financier,

(l'avoir envisagé notre position financière sous un jour trop

sombre. Je crois sincèrement que je n'ai l'ait que mon devoir,

et que j'ai mis cette position devant le pays d'une manière

franche et honnête. On m'a traité d'alarmiste, de prophète

de malheur. Si ces reproches étaient mérités, ils ne m'en

justifieraient que mieux d'avoir dit que si le nouveau tarif

proposé par le gouvernement était adopté, nous serions long-

temps sans avoir besoin d'un nouveau changement sem-

blable.

M. Cartwright termine en proposant que les résolutions

soient renvoyées au comité pour y faire les modifications

qu'il vient d'indiquer. — (Applaudissements.)

T - ,11,
i"M. Turi'Kic. — î-iù UiiuiiiUie se lapp

ministre des finances exposa son budget, je" me permis de
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critiquer \o ton de sou discours. Le premier raiiiisirc me
répondit dans un langage sevère, et me déclara que rien
dans le discours du ministre des finances ne justifiait mes
remarques. Le discours cpxe vient de prononcer le miuist-
des Finances, est la justification des observations que je Ks
alors.

L'état des recettes, pour les neuf derniers mois, qui vient
d'utre mis devant la Chambre, prouve qu'il n'y aura pas i\ la
fin de l'année de déficit comme celui annoncé par le ministre
des finances.

On a compris à tort, dans l'estimé des dépenses, une somue
de |7G6,200 qui est votée pour laseconde fois pour les 'ravav-',
publics, et un*» -ogmentaticn de $400,000 pour les chemins
de fer, augn jnu\ti:>n qui n'a aucune raison d'être, puisque
la dépense ie i'anu' > dernière a été plus forte que de cou-
tume à eau e a trc ble occasionné dans l'exploitation de
ces chemins p.ti" la c; antité extraordinaire de neige qui est
tombée. Le rr >.>:( qui nous a été mis en mains constate,
pour les neuf premiers mois de la présente année, un excé-
dant de S526,.542 du revenu sur les dépenses. Les trois mois
qui restent vont augmenter cet excédant, car tout le monde
le sait, ce sont les meilleurs de toute l'année pour le revcHi.
Les recettes de 1873-74 sont en ce moment do 13,000,000 plus
élevées que celles de l'année 1872-73 à la même date. L'hou.
ministre a causé un grand tort au commerce, en faisMit
annoncer dans le discours du Trône qu'il allait y avoir un
déficit. Ct^'n'est pas en avertissant tous lev marchands de se
hâter d(^ passeur leurs marchandises en douane, et de les sor-
tir des entrepôts, que l'honorable ministre pouvait espérer
d'obtenir une augmentation de revenu. Il y aura moins
d'argent dans le trésor à la fin de l'année qu'il n'y en aurait
eu, si cet avis n'e\\t pas été donni.
Pendant les neuf mois et vingt jours de l'année courante

compris dans le rapport, il y a eu une augmentation de
1232,897 dans le Département des Postes, et une de $170,086
sur les chemins de fer. En ajoutant tous les items, il y aura
sur l'exercice de cette année seulement, un excédant de
12, 105,364 Avec le tarif actuel, il y aura un excédant annuel
d'un mil'M>n pendant bien des années.
Le ministre des finances a accusé l'ancien gouvernemeiA

d'avoir changé en déficit un excédant de |4,000.000. Com-
ment cela s'est-il lait ? C'est parce qu'il a fait entrer dans

raé les dettes de Québec et d'Ontario, tout en réduisant

-L»4*
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les taxes. En assumant la dette de ces deux provinces, on a
pris le moyen de faire afHuer des millions dans la caisse de
la Puissance. On en a la preuve dans ce c^ui s'est passé au
Nouveau-Brunswick, dans les améliorations qui ont été

effectuées dans cette province depuis que sa dette a été ré-

glée de nouA'eau.
J'admets que l'ancien gouvernement a été non-seulement

j^énéreux mais prodigue dans ses dépenses pour Travaux
Publics. Mais sa position financière justifiait une telle con-
duite. Au lieu d'imposer trois millions de taxes addition-
nelles sur le peuple, et de déranger tout le commerce du
pays, je conseillerais au ministre des linances de laisser le

tarif comme il est, et d'imputer au compte du capital les tra-

vaux publics à exécuter. Le peuple n'aurait ainsi à payer
que l'intérêt de l'argent employé.
La conduite de l'hon. ministre des finances a contribué

beaucoup à faire baisser la valeur des bons du Canada.
Quant à la taxe sur le tabac, je crois que la femme et la

famille de plus d'un pauvre auront à souffrir du manque de
pain et de beurre à cause de l'augmentation du prix. du
tabac. (Rires.) Les efforts de l'hon. ministre pour se procurer
un revenu n'importe comment, me rappellent le refrain d'une
chanson que j'ai entendu chanter autrefois.

Je crois que l'élévation des droits sur les liqueurs enivran-
tes aura pour effet rVon augmenter la contrebande, »>t d'en-
courager leur fa})rication avec des substances délétères.

Je condamne aussi la taxe sur les machineries, et celle sur
les matériaux employés dans les vaisseaux. On voit dans
cette dernière le talon de l'er d'un ministre des liuancec qui
veut écraser l'industrie des Provinces Maritimes. — (Applau-
dissements ironiques.)

M. Cartwrigiit. — Je ne puis m'expliquer les conclu-
sions incroyables auxquelles est arriA'é l'honorable préopi-
nant que par cette <ra>tHa ignorntilia qui, suivant les casuistes,

excuse de tout, sauf du péché mortel. (Ecoutez ! écoutez !)

Son discours prouve qu'on peut être un ministre de talent,

avoir des connaissances étendues sxir différents sujets, et

sortir de sa position officielle sans connaître le premier mot
des questions de linances. Je ne sais vraiment pas à laquelle
des remarques de l'honorable député je dois répondre.
Dois-je réfuter l'idée ingénieuse qu'il a émise, que le meil-
leur moyen d'augmenter les ressources de cette année, c'est

de prendre $1,600.000 sur les revenus de l'année dernière ?

Ou bien dois-je parler de ce bel exemple de science gouver-

.:! I ï
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nementale qu'il nous a donné, lorsqu'il s'est plaint de la
mention du déficit dans le discours du Trône ? L'honorable
député devrait savoir que si cette mention n'eût pas été
laite, tous les pros marchands auraient retiré leurs marchan-
dises des entrepôts, pendant que quelques petits commer-
çants y auraient laissé les leurs. Longtemps avant que le
discours du Trône ait été prononcé, des personnes qui
n'avaient aucna accès aux sources d'informations officielles
avaient prédit un déficit. M. Tilley, mon prédécesseur,
l'avait annoncé du siège que j'occupe en ce moment. (Ecou-
tez ! écoutez !) Et l'honorable député pense qu'après tout
cela, les marchands auraient laissé leurs marchandises en
entrepôt pour attendre mes bonnes grâces !

M. TUPPER. — Si tous les hommes intelligents pouvaient,
avant le discours du TrôneT prévoir une élévation du tarif,
comment se fait-il que ce discours ait été suivi d'une si
grande augmentation du revenu.

M. Cartwrioht.— Nous av ns la preuve que dès avant
le discours du Trône, les marchands avaient commencé à
retirer leurs marchandises des entrepôts. Aucun d'eux, na-
turellement, ne voulait débourser le montant des droits une
minute plus tôt que cela n'était nécessaire, et c'est pour cela
aue le plus grand nombre ont attendu l'annonce ordinaire
aans le discours du Trône avant de sortir leurs marchan-
dises des entrepôts. J'admets que lous avons des vues bien
différentes de celles de l'honorable député sur la conduite
que doit tenir un gouvernement. Car, suivant lui, c'est
causer du dommage au pays que d'oser dire la vérité. Or je
crois, moi, que les capitalistes anglais auront bien plus de
confiance dans les ressources du pays, lorsqu'ils verront que
le gouverneinent' s'est mis hardiment à l'œuvre pour fwre
tiace aux difficultés. (Appl.)
L'énormité des obligations que l'ancien gouvernement a

mises sur le pays est telle, qu'ilTaut pourvoir, non-seulement
aux besoins de l'année courante, mais à ceux qui résulte-
ront des dépenses de capital qui se chiffrent par million^.
Le gouvernement a examiné la question avec soin, et sera,
je crois, en état de remplir toutes les obligations qui ont été
contractées (Ecoutez ! écoutez !)

L'honorable député a dépensé beaucoup de commiséra-
tion— je ne dirai pas de commisération hypocrite — pour le
consommateur de A'^ins qui est pauvre comparé avec celui
qui est riche. Mais il doit savoir qu'en Angleterre il n'y a

5
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que deux classes de droits sur les vins, un droit d'un chelitt

et un de deux chelins et demie par gallon. L'on n'y fait au-

cune différence entre le riche et le pauvre. Ici, on le sait,

les pauvres ne boivent pas de vin généralement. Il peut y
avoir un district dans la Province de Québec où il en est

autrement ; mais, en général, c'est la même classe de per-

sonnes qui consomme les deux espèces de vin.

Quant au droit de 5 cents par livre sur le tabac, droit qui

suivant l'hon. député toujours, doit peser lourdement sur le

pauvre, je suis informé que 10 livres de tabac environ

durent un an à chaaue individu, ce qui forme seulement ua
montant additionnel de 50 cents par année.

Le droit sur le thé est en Angleterre de 12 cents par livro^

plus de trois fois celui que le gouvernement propose pour

ici. Cela contrebalance bien, je c?ois, le droit sur le sucre.

L'hon. député m'a reproché d'avoir manqué de franchise;

lorsquej'ai dit que la plus grande partie de ce qui est demandé
pour les travaux publics imputables au revenu provient de

ce qu'a fait le gouvernement qui nous a précédés. Or la vérité

est que, sur |2,700,000 demandées de ce chef, plus des neuf-

dixièmes sont pour remplir des engagements contractés par

les collègues de l'hon. député.

Quant au million et demi que, d'après l'hon. député, nous

pouvions espérer réaliser sur les importations avec l'ancien

tarif, j'avoue que lorsque les documents que nous avons en
mains montrent non-seulement que les importations sont

otationnaires, mais qu'elles déclinent réellement, i' m'est

impossible de comprendre comment on peut arriver à une
telle conclusion. Si l'on déduit le montant qui résulte de

l'annexion de l'Ile du Prince-Edouard, il n'y a aucun aug-

mentation dans la quantité des articles qui sont entrés pour

la consommation.
L'augmentation dans le département des Postes, dont a

{)arlé llionorable député, est due à un changement fait par

'ancien gouvernement dans la mani e de tenir les livres.

Ce changement consiste en ce que ouvrage de quelque»

bureaux d'importance secondaire a été transféré au dépar-

tement.
Quant à l'item de la perception du revenu des travaux

publics, le revenu pour les neuf mois expirés au 1er avril se

monte à 11,011,000. Mon prédécesseur l'avait estimé à deux
million» et quart po«r l'année courante.

M. TUPPEE. — Cet estimé a été préparé sous l'impression

que le gouvernement allait prendre la partie du chemin de
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fer qui part de la Rivière-du-Loup, et que cette section de
l'Intercolonial allait être ouverte.

M. Oartwbight— Je me réjouis de ce que cette espé-
rance ne s'est pas réalisée ; car il nous en aurait probable-
ment coûté 3 ou $400,000 de plus.

En tenant compte de l'annexion de l'Ile du Prince-Edouard,
les Douanes, pendant les neuf mois écoulés, ont donné à peu
près la même somme que l'annffe dernière dans le même
temps. Je n'ai pas prétendu que le pays avait rétrogradé,
mais j'ai dit qu'après une année de prospérité commerciale
sans exemple, nous avions eu un temps d'arrêt. II est ab-
surde de prétendre que les importations vont probablement
augmenter, lorsqu'elles ont été complètement stationnaires

jusqu'au 1er avril. Les recettes et les dépenses se balan-
çaient presque le 1er avril 1873. Il y avait un excédant de
$1,600,000 contre $100,000 pour cette année. En 1872, l'excé-

dant a été de $3,000.000, et en 1871, de $3,100,000. Do ce que
les recettes et les dépenses sont si près de se balancer, il n'y
a aucune raison de compter sur un excédant, car la plupart
des dépenses ne »ent entrées dans les livres que quelque
temps après qu'elles sont faites. J'espère pouvoir très-pro-

chainement mettre devant la Chambre les ectimés supplé-
mentaires pour 1878-74.

L'hon. député s'est apitoyé sur l'humiliation pénible que,
suivant lui, je dois avoir éprouvée, en annonçant une modifi-
cation du tarif. Mais, comme lui, je suis un peu pachyderme,
et pourvu que la Chambre me vote l'argent que je demande,
je suis satisfait. Je n'ai fait que des changements de détail.

Je ne désirais pas faire payer au peuple trois millions et
quart de taxes additionnelles, et j'ai abandonné le quart de
million que j'avais de trop de la manière qui m'a paru la

plus avantageuse an pays.

Il eût été mal de ma part d'exagérer ou de travestir les

faits, mais c'était de mon devoir de les exposer comme ils

sont, et de faire connaître au pays l'étendue des engage-
ments qu'il a contractés et les moyens qu'il a d'y faire face.

(Ecoutez, Ecoutez). Il nous faut pourvoir à des charges qui
vont aller constamment en augmentant. Sans cela il n'y
aurait pas besoin de tant de taxes.

L'hon. député a, sans doute, oublié le spectacle qui se vit

pendant qu'il était au ministère. (Applaudissements). Le
gouvernement actuel a pris 11 ou 16 jours pour examiner les

représertations qui lui ont été faites. Il a modifié sa poli-

tique quant aux détails, mais en a maintenu les principes



i.

Ni:
il

r 1- if jr

1
: r 3

i

f

-es-

essentiels. Le gouvernement qui nous a précédés a créé et

détruit sa fameuse politinue nationale en trois heures etie

crois que l'hon. député Ae Cumberland a joue un rôle im-

portant dans cette opération. Sir Alex. Galt lui même a fm

des changements aussi importants que ceux q«« "«5?^^
faits, en introduisant sou premier budget en 1866. ^'7 •' oûn

Rose a fait des changements au sien, et tous mes prfdécès-

seurs. à l'exception de M. Tilley, en ont 1"* Pl"«
^""^Jf

crois qu'il ne faut jamais être empêché par une fausse hon e

de-co?riger une erreur~ si erreur il y a- surtout lorsqu elle

touche seulement à des points de détail. (Appl.)

M HoLTON. — J'ai eu l'occasion d'entendre bien des dis-

cours audacieux, bien des discours malhonnêtes, quelques

discours déshonorants, mais, dans toute ma carnere parle-

mentaires, je ne me rappelle pas d'avoir entendu encore ua

discours possédant à la fois tous ce. caractères au même

degré quelle discours que vient de prononcer !
hon députe

de Cumberland. (Appl ) J.'hon député aurait-il oublié, par

hasard, les circonstances dans lesauelles il est ««^^ti ^ office,

il V a rlioins de six mois ? Aurait-A oublié le verdict écra-

sant qui a été prononcé par le pays à la suite de son expiU-

sion ? S'il se rappelle ce verdict, surtout celui prononce par

sa Propre province, qui l'a laissé seul du côté de la Chambra

où?l 8Tge,^commentlt:il l'audace de condamner la conduite

de l'hon. ministre des Finances, qui est obligé de faire des

estimés basés sur les méfaits du gouvernement qu» « été

^assé du pouvoir ? Le pays a décidé que le ci-devant gou-

veï^emeXalt incanabfe ^administrer plus lonfftomp« les

aflaires du pays, qu'ifl'avait conduit sur le bord de la ruine,

Su^ll'avSt déshonoré. Convient-il, alors, à un homme qui

SforméTartie de cette administration, d'attaquer le ministre

des FinrJes qui est obligé de pourvoi aux f
«j^^que^^^^^

de la conduite de cette même admmistration ? La nouvelle

donnée par l'hon. ministre des Fi«an«e«,««î?J.Î^"' "'^'V^;
reçue avec une entière satisfaction par cette Chambre et par

L^payrtourentier. (Ecoutez! écoutez !) Il mérite ks plus

in-Mids éloges pour Texposé qu'il v'i«nt de faire (Appl), et

Œre qui les hon. députés qm soutieî^nent le gouverne-

IneSt n'iraieront pas Pl«^l«Vmp« de le reta^^^^^^

l'embarrassex en proposant de nouvelles modifacations à so»

' tnrif OuïXà moi. ie m'engage à donner, et l'espère que la

Chibre donn^?a. l l'hon."Snistre l'appui le P^s cordi^

dwis toutes les phases par lesquelles doit passer cette mesure.

j^t*




